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PREAMBULE

Le présent rapport a été préparé à la demande de la CE.M.T., en

vue de la Table ronde 3^. Les auteurs avaient pour tâche de présenter

les problèmes actuels et les résultats d'étude les plus récents dans

le domaine du comportement des usagers.

L'objet du présent rapport est, d'une part, de placer les plus

récents résultats expérimentaux disponibles dans un cadre général

théorique et, d'autre part, d'évaluer de manière critique l'évolution

méthodique dans les études de répartition modale. Dans ce cadre, on

examinera quelle valeur cognitive peut être attribuée aux procédés de

recherche psychologique, et la phase du processus d'analyse dans la¬

quelle l'utilisation de méthodes psychologiques est susceptible de

présenter la plus grande efficacité.

La rédaction du présent rapport a également fait un large appel

à la littérature internationale pertinente. Mais il convient de re¬

marquer, à cet égard, que l'aspect du problème présenté et' les résul¬

tats d'étude cités reflètent essentiellement la situation nationale

de la République Fédérale d'Allemagne.

On a présenté, dans les derniers chapitres, une de nos propres

méthodes d'étude spécifique ayant pour but de ramener la structure

complexe des motifs qui guident le comportement des usagers à des re¬

lations générales. Cette méthode conduit à un modèle explicatif de

la répartition modale, offrant des possibilités d'évaluer l'effet sur

cette répartition de certaines mesures. Il s'agit là d'un premier

essai de formulation d'un modèle résultant d'hypothèses simplifiées,

formulation qui a encore besoin d'une mise au point complémentaire, et
qui a pour principal but d'inciter à la réflexion.

Les résultats d'étude d'un vaste programme de recherche qui vient
juste de s'achever, et qui a porté, à la demande du Ministère fédéral

des transports, sur le choix des moyens de transport dans les dépla¬

cements de travail et scolaires dans les régions à structure urbaine,
ont servi de point de départ à ce projet.
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Chapitre I

OBJECTIFS D'UNE PLANIFICATION DES TRANSPORTS

Les transports ont joué un rôle essentiel dans l'évolution de

l'homme, de ses sociétés et de ses techniques. Le transport est en

effet l'expression et la concrétisation des efforts humains pour com¬

muniquer, que l'on peut à bon droit rattacher aux besoins fondamentaux

de l'existence de l'homme. C'est grâce aux transports que l'homme a

pu ouvrir son espace vital, et se le rendre utilisable. Sans ce type

de communication - échange de personnes, de biens et de services

entre lieux différents - en particulier, une société hautement tech¬

nique, à division du travail, serait impensable. Le transport, con¬

sidéré comme le résultat d'une communication destinée â maîtriser

l'espace, est donc une condition essentielle pour une société efficace.

Cependant les transports ont atteint aujourd'hui, dans tous les

domaines d'existence (profession, éducation, ravitaillement, loisirs,

etc.) les limites des charges supportables par l'espace et par les

hommes. Et cette remarque s'applique aussi bien aux charges imposées

aux systèmes écologiques (espace des plantes, des animaux et des

hommes) qu'aux charges sociales et économiques (coûts sociaux) devant

être supportées par la collectivité.

C'est pourquoi une importance particulière s'attache aux

décisions de politique de transport, et à la planification qui en
résulte.

Au cours des deux dernières décennies, le concept de planifi¬

cation des transports des régions urbaines et régionales a évolué à

peu près de la manière suivante :

- "De la satisfaction des besoins de transport immédiats et

à court terme,

- à la satisfaction des besoins prévisibles par une extra¬

polation de l'évolution des transports, identifiable par

ses tendances dans le cadre de la planification d'une

"ville adaptée aux transports",

- et finalement à la planification de "transports adaptés à

la ville", dans l'intention d'influencer l'évolution des

transports, et même, le cas échéant, d'agir sur la planifi¬

cation d'utilisation du sol dans le sens de ces objectifs. (1)"

1) Voir notes à la "Bibliographie", p. 65.



Il faut désigner les deux premières phases par le terme de

"planification de l'adaptation" ; cette méthode consiste à rechercher

une solution aux problèmes actuels par des investissements infra¬

structurels, surtout pour commencer dans les zones de concentration

urbaine. Cette phase peut se caractériser par le fait que ce ne sont

pas les mesures prises qui agissent sur l'évolution, mais au contraire

l'évolution des problèmes qui rendent les mesures nécessaires.

Aujourd'hui, la planification des transports est considérée -

comme les autres planifications spécialisées - comme un élément d'un

vaste projet de planification du développement urbain, à caractère
normatif.

Un objectif du concept de planification actuel des régions

urbaines est le développement d'un système de transports adapté à la

ville.

Il a été admis que cet objectif devait en particulier être

atteint grâce à un système combiné (rail et route) de moyens de

transport en commun, qui laisse toutefois une part convenable de la

génération de transport aux automobiles particulières: on choisit

en effet - et l'accord s'est aussi fait sur ce point - des hypothèses

réalistes quant aux moyens possibles, les systèmes de transports en

commun existant dans nos villes ne pouvant, pour des raisons

inhérentes au système, assurer le transport d'un nombre illimité de

personnes, leur situation ne leur permettant pas non plus, naturelle¬

ment, de desservir la totalité de la superficie.

De manière concrète, ceci veut dire que l'objectif d'une plani¬

fication des transports intégrée à une planification de développement

urbain est d'augmenter le nombre de voyageurs choisissant les trans¬

ports en commun ; autrement dit, la répartition modale entre les

moyens de transport individuels et en commun doit être modifiée en

faveur de ces derniers. Dans ce but, il faut surtout convaincre les

automobilistes de "passer" aux transports en commun.

Dans ce cadre, un arsenal de propositions scientifiquement éta¬

blies permettant de définir les mesures qu'il conviendrait de prendre

pour inciter les utilisateurs de moyens de transport individuels,

c'est-à-dire en particulier les automobilistes â renoncer pendant un

temps prolongé à leurs voitures en faveur de moyens de transport en

commun disponibles, et permettant de prévoir aussi les résultats à

attendre de ces mesures, aurait une importance particulière pour la

politique et la planification des transports.

C'est le participant lui-même, et non plus seulement la pure

génération quantitative de transport, qui devient l'objet de la
planification.

Etant donné l'importance de ce problème, les études de trans¬

ports ont depuis longtemps porté sur les questions de répartition

modale. On trouvera donc ci-après un bref exposé de l'évolution

méthodique des études dans ce domaine.
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Chapitre II

PREMIERES ETUDES DE TRANSPORTS

II. 1 Enquêtes quantitatives sur les transports statioues et

dynamiques

Il est essentiel, pour établir scientifiquement des propositions,

de disposer de bases de données. Pour des raisons économiques, on

commence habituellement par utiliser les résultats généralement dis¬

ponibles des statistiques officielles. Celles-ci sont établies

régulièrement, selon des méthodes déterminées, et sont donc parti¬

culièrement appropriées aux analyses sectionnelles.

Le principal problème posé par l'utilisation des informations

d'origine officielle résulte de ce que ces données sont le plus sou¬

vent les informations officielles ne répondant donc qu'insuffisamment

ou de manière trop peu différenciée aux questions particulières

posées.

C'est pourquoi il est nécessaire d'effectuer des enquêtes spécia¬

lisées.

Ces enquêtes prennent le plus souvent la forme de comptages

pendant une journée, dans une vaste zone, de la circulation statique

et dynamique, divisée selon un grand nombre de territoires de struc¬

ture aussi homogène que possible (districts de circulation). Les

données ainsi recueillies servent de base aux prévisions de circula¬

tion, et sont incorporées dans les plans de transports des villes et

des régions urbaines qui trouvent le plus souvent leur expression

dans le "plan général des transports".

On place, en général, aux points où les flux de circulation

peuvent s'échanger entre deux districts de circulation, des guichets

de comptage permettant de mesurer en quantité et en direction les

flux de circulation pendant la journée de comptage.

La principale information ainsi obtenue est donc le débit de

circulation aux différents points du réseau, détaillé par nature :

piétons, cyclistes, automobiles et transports en commun.

Mais bien entendu les flux de circulation ne fournissent aucune

information quant à la nature, à l'origine ou à la destination du

transport.
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On peut étendre les enquêtes de deux façons, pour répondre à

cette question :

- en utilisant des méthodes dites de suivi qui permettent

de reconstituer la route d'un véhicule entre les districts

de circulation (au moyen entre autres des numéros minéra-

logiques) ;

- en associant au comptage un bref questionnaire normalisé

demandant à l'usager l'origine, la destination et le motif

de son déplacement.

Ces deux extensions sont très coûteuses, et ne permettent pas

d'obtenir d'information quant aux causes et aux motivations - données

nécessaires à l'établissement de prévisions raisonnables de la géné¬

ration de transport.

C'est pourquoi on a cherché à soumettre les relations cause-

effet vraiment très complexes existant dans le domaine des transports

à une analyse de type déductif, et à mettre au point des modèles de

situations réelles, à l'aide desquels on calculerait la génération de

transport.

Ces conditions ne sont pas encore suffisamment satisfaites à

l'heure actuelle, ce qui n'est pas surprenant quand on considère la

complexité déjà évoquée des problèmes de transport.

II. 2 Modèles de répartition modale macroscopique

Compte tenu de ce qui était réalisable, . on a commencé par se

limiter â quelques groupes de problèmes, et on a esquissé :

- Si on considère la génération de transport des diverses

cellules de transport, les points de départ utilisés sont

des modèles de génération des transports.

- Si on considère les relations de transport entre les

cellules de transport, les points de départ utilisés sont

des modèles de distribution des transports.

- Si on considère la génération de transport des divers

modes de transport, les points de départ utilisés sont des

modèles d'affectation des transports.

Ces différents modèles sont dans chaque cas différenciés selon

les divers modes de transport, et prennent alors le caractère de

modèles de. répartition modale.

Ils constituent ensemble une image macroscopique des relations.

Ces modèles partent d'une répartition mesurée de la génération

globale de transport entre les divers moyens de transport, et relient

ces grandeurs aux données structurelles globales du domaine auquel
correspondent les comptages de circulation. On obtient ainsi des

relations qui résultent de corrélations statistiques que l'on peut
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formaliser sous la forme d'équations de régression, ou qui reposent

sur des hypothèses sur les forces d'attraction entre divers terri¬

toires d'une même zone d'étude. La base en est le plus~ souvent la

structuration territoriale en cellules de transports.

Il demeure que l'on ne voit toujours pas clairement, dans le

détail, le point jusqu' auquel les variables utilisées révèlent les

aspects essentiels de la répartition modale, ni dans quelle mesure

les résultats obtenus représentent les relations cause-effet réelles

du comportement guidant le choix d'un mode de transport.

Il faut de même admettre que les relations déterminées entre les

variables résultent de relations à un instant donné. Aucune conclu¬

sion n'est possible quant aux modifications en fonction du temps, ce

qui diminue encore l'adéquation des prévisions à la réalité. Il faut

d'autre part tenir encore compte du fait que les résultats quantita¬

tifs de. tous les calculs basés sur les modèles dépendent da la nature

du paramètre structurel utilisé pour la description des cellules de

transport et du niveau de détail des données. La variance constatée

à l'intérieur d'une même cellule de transport (par exemple entre

ménages) est souvent plus grande que celle observée entre cellules de

transport différentes.

Dans chaque cas, dans le cadre d'une "macro-détermination", le

choix entre modes de transport est considéré comme le résultat auto¬

matique des effets de facteurs particuliers du système de transport,
du système des ménages et du système d'utilisation du sol.

Les facteurs particuliers jouent ainsi un tel rôle que le dé¬

veloppement semble être influencé par eux, et non par les êtres humains

en tant qu'usagers des transports.

On ne tient ainsi pas du tout, ou pas suffisamment, compte du
rôle actif des décisions humaines.

Un tel résultat ne pourrait être atteint qu'en faisant passer

au premier plan les études des modes de comportement concrets des

usagers, et en passant d'un point de vue macroscopique à un examen

microscopique des phénomènes.

II. 3 Modèles désagrégés

Cette orientation conduit aux "modèles désagrégés".

Ces modèles considèrent d'abord le processus de transport comme

un ensemble dans lequel on ne distingue plus selon les diverses

natures de problèmes (comme le font, entre autres, les modèles cités

de génération de transport, de distribution, etc.) mais on examine
pour chaque usager pris isolément :

- si un déplacement a lieu ;

- quelle est sa destination ;

- quel est le moyen de transport utilisé ;
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- quel itinéraire il emprunte ;

- à quel moment il se produit.

On recueille en outre les données relatives à la situation socio-

démographique des personnes considérées, et on détermine surtout les

caractéristiques de durée et de coût du déplacement effectué.

Sur la base de ces facteurs objectifs, on détermine les diffé¬

rentes possibilités de génération de transport pour chaque individu

concerné, et on calcule même simultanément les durées et les coûts

d'autres itinéraires et d'autres modes de transport pour le même pro¬

jet de déplacement. Les résultats de ces évaluations sont introduits

dans un calcul de modèle, à l'aide duquel on pourra prédire le compor¬

tement dans un problème de transport, et la génération de transport,

en fonction de données spécifiques (2).

Il faut toutefois faire une remarque de caractère critique: le

comportement et la génération de transport sont considérés presqu' ex¬

clusivement comme résultant d'un besoin de déplacement ou de mobilité,

grandeur donnée dont l'analyse n'est pas approfondie.

A cet égard, on pourrait toutefois tenir compte du fait qu'un

déplacement n'est pas une fin en soi; il n'est qu'un moyen de sou¬

mettre l'espace à l'exercice de certaines activités, qui expriment à

leur tour des besoins essentiels de l'individu.

Il conviendrait en outre d'indiquer que la détermination, par ces

modèles, de différentes possibilités de génération de transport selon

le mode de transport et l'itinéraire résultent essentiellement de

l'hypothèse d'une orientation rationnelle du comportement en fonction

des coûts et des durées.

Ceci vise une partie importante, mais non la totalité, des fac¬

teurs et des conditions de prise de décision.

II. 4 Recherches orientées vers le comportement

Tenant compte de ce fait, on a vu apparaître il y a un certain

temps une orientation des études tendant à considérer les comportements

individuels face aux transports comme résultant de la situation essen¬

tielle concernée, à proposer l'hypothèse d'un comportement rationnel

et à étendre encore l'analyse désagrégée.

On exposera cette question de manière plus approfondie aux

chapitres 3 et 4.

Remarquons encore brièvement que l'on peut déduire de la "chaîne

causale personne - statut - rôle - activités" (3) une relation cause-

effet entre la situation existentielle individuelle et les activités

extérieures au domicile. Le déplacement - maîtrise de l'espace pour
l'exercice des activités (satisfaction des besoins) - est ainsi le

résultat de groupes d'activités correspondant à la position sociale et

économique de l'individu. On peut décrire celle-ci au moyen de carac¬
tères sociodémographiques (âge, sexe, éducation, situation de famille)
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et l'associer au déplacement dans une relation fonctionnelle par

l'intermédiaire d'un comportement typique. Une considération globale

du processus de transport est encore à cet égard caractéristique : "La

totalité du déplacement se présente pour l'usager individuel sous la

forme d'une unité, dont 'il a le plus souvent, avant même le départ, une

idée précise de la destination et de l'objet comme de la durée et de

l'utilisation d'un moyen de transport (4)."

Ce progrès dans les méthodes d'étude (5) a pu être réalisé grâce

au fait que des moyens d'enquête appropriés, mis au point dans le

cadre des recherches sociales expérimentales, et effectivement utilisés,

ont permis de recueillir des informations détaillées sur le plan de la

situation individuelle. On peut citer à titre d'exemple la tenue par

l'usager de notes journalières détaillées de ses déplacements hors de

chez lui.

L'intérêt de ce type d'enquêtes pour les études de transport a

fait l'objet de discussions extensives dans la littérature en langue

allemande (6).

Elles ont porté en particulier :

- sur la discussion des hypothèses gouvernant l'application

de ces méthodes ;

- sur une tentative en vue d'expliciter les plans de trans¬

port construits sur des bases plus traditionnelles, et aux¬

quels ces nouvelles méthodes instrumentales ouvraient des

possibilités. (*)

En liaison avec la plus grande marge de manoeuvre dont on dispose

pour recueillir les informations relatives aux individus, on peut aussi

recueillir maintenant les données nécessaires à l'analyse des raisons

*) On^a ainsi prouvé qu'une importance souvent secondaire était attri¬
buée, à tort, au problème des "méthodes d'enquête adéquates" dans
le cadre de considérations méthodiques et formelles. Les études
fondamentales correspondantes ont montré que la qualité et l'uti¬
lité des résultats pouvaient être influencées de manière durable
par le procédé adopté pour l'enquête.

- C'est ainsi, par exemple, que la détermination - souvent pro¬
posée - du modèle global des activités extérieures au domicile
suppose un système valable de notes quotidiennes détaillées ;

- que l'emploi de combinaisons de techniques d'enquête - qualita¬
tivement et quantitativement - différentes est, en fonction des
précisions demandées aux conclusions, nécessaire ;

- que la mise au point et l'exécution de contrôles aléatoires
constituent finalement des facteurs importants pour la valeur
pratique d'utilisation des observations effectuées.

Voir aussi à ce sujet : Sozialforschung Br6g, Verkehrsmittelwahl,
Pilotstudie im Auftrag des Bundesministers fur Verkehr. Munich
1974.

15



des déplacements, des motivations et des motifs de certains groupes

en ce qui concerne l'origine du déplacement et l'utilisation du mode

de transport.

Jusqu'à présent, sans doute, on ne trouve qu'un petit nombre

d'études qui ont effectué une analyse du comportement pratique et des

structures de motivation correspondantes à partir d'études psycholo¬

giques du comportement (7).

Les chapitres suivants montreront cependant de manière claire que

l'on s'est rendu compte des possibilités d'utilisation des méthodes

d'enquête empirique et d'analyse psychologique pour la planification

des transports et qu'on les utilise de plus en plus.
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Chapitre III

FACTEURS GUIDANT LE CHOIX DU MODE DE TRANSPORT

On a posé au commencement de ce rapport que le transport était

l'expression et l'exécution des opérations de communication de l'homme

entre lieux différents.

Le type de comportement caractéristique du mode de transport est

déterminé par :

- la répartition spatiale des fonctions et des utilisations ;

- la nature, la structure et l'équipement de l'offre de

transport ;

- les besoins sociaux et individuels (sociodémographiques et

psychologiques) relatifs aux transports.

Ces trois domaines déterminent les conditions marginales plus

étroites du comportement de choix du mode de transport, et constituent

l'objet de la présente analyse. Il convient de les examiner succes¬

sivement de manière systématique. On verra en outre clairement qu'il

s'agit d'un système à actions réciproques qui se modifie continuellement

et qui obéit à une dynamique qui lui est propre.

III. 1 Structure spatiale des emplacements

La structure des besoins individuels a en principe pour consé¬

quence un système d'activités extérieures au domicile, associées à

une recherche de divers emplacements. L'espace ainsi occupé par

l'individu est sa zone d'action (8). La forme - et en particulier

l'étendue - en est déterminée par la position relative des lieux

d'origine et de destination.

On comprend immédiatement que le lieu de résidence a une impor¬

tance considérable sur la détermination de la zone d'action, puisque
le domicile est toujours origine et destination des activités

extérieures. L'emplacement venant en deuxième place au point de vue

importance est - pour les travailleurs - en général le lieu de tra¬

vail.

Dans cet ordre d'idées, il est raisonnable d'admettre qu'un indi¬

vidu effectuant régulièrement ou fréquemment des déplacements ou des

trajets périodiques tendra à en minimiser la durée, pour gagner du
temps en faveur d'autres activités. Il faut de ce fait s'attendre à
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ce qu'il choisisse son lieu de résidence et/ou par exemple son lieu

de travail de façon qu'ils occupent en ce sens des positions optimales

dans sa zone d'action.

L'observation du comportement des travailleurs effectuant des

déplacements quotidiens montre cependant clairement que tel n'est pas

le cas.

Une situation défavorable par rapport au réseau des transports en

commun ne constitue donc que dans de rares cas la cause initiale du

changement de lieu de résidence - et même, dans la plupart de ces cas,

elle n'intervient qu'à titre de facteur secondaire (9).

Comme les analyses expérimentales l'ont montré, on trouve surtout

au premier plan des raisons de déménager, qui résultent le plus souvent

d'évaluations relatives à "l'état du domicile" (surtout dimensions,

aménagement, disposition, et loyer, prix d'achat ou amortissement) et

à "l'environnement du domicile" (surtout conditions ambiantes et

voisinage) .

Si on analyse maintenant les raisons de 1' emménagement on s'aper¬

çoit encore que le facteur "desserte par les transports en commun"

est un critère marginal, effectivement pris en considération lors du

choix d'un bien de résidence déterminé, mais qui n'intervient de

manière décisive que dans un très petit nombre de cas.

Il serait toutefois erroné de ne voir dans ce qui précède que le

résultat de décisions "irrationnelles" de la part de ceux qui cher¬

chent à se loger. Ces décisions sont souvent déterminées par des

contraintes économiques qui imposent un compromis entres les désirs

individuels et les possibilités effectivement offertes, ou bien par

d'autres facteurs déterminants, déjà décrits, qui ne laissent pas de
réelle latitude de choix.

C'est justement pourquoi les critères marginaux tels que la

desserte par les moyens de transport en commun n'étant souvent con¬

sidérés que comme secondaires par les personnes cherchant un logement

et ne disposant que de moyens économiques limités, et bien que ces

personnes représentent la majorité des usagers des transports en

commun, il apparaît une situation paradoxale. Souvent, en effet, les

' utilisateurs des moyens de transport en commun se trouvent repoussés

dans des régions d'habitation telles que leurs futurs déplacements par

les transports en commun s ' en trouvent gênés ou insupportablement

allongés, tandis que des ménages économiquement plus mobiles vivent

dans des lieux bien desservis par les transports en commun, bien

qu'ils se servent le plus souvent de leur voiture.

III. 2 Caractéristiques de l'offre de transport

Dans le cas où l'individu doit utiliser l'espace, il considère

l'offre de transport existante près de son domicile quant à l'aptitude

de cette dernière à satisfaire ses besoins de transport individuels.
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Si plusieurs moyens de transports répondent à ces besoins, il se
trouve dans une situation de choix.

Il faut alors examiner quelles sont les caractéristiques de

l'offre de transport qui déterminent le choix, et quelles sont celles

capables d'expliquer les motivations et les attitudes sur le plan

psychologique .

C'est pourquoi nous commencerons par examiner les critères spa¬

tiaux et objectifs du choix du moyen de transport, tels que :

- la desserte par les moyens de transport ;

- l'aménagement des moyens de transport.

On cherchera en même temps les critères ayant une signification

psychologique particulière, tels que :

- les attitudes vis-à-vis des types de transport ;

- les préjugés relatifs aux types de transport ;

- l'importance subjective des caractéristiques objectives, qui

se révèlent déterminants pour le choix du moyen de transport.

III. 2.1 Qualité de la desserte et aménagement des moyens de

transport

Dans une région, plusieurs moyens de transport peuvent être

utilisables. Cette possibilité diffère selon les régions, et dépend
entre autres de :

- la densité démographique ;

- la structure économique ;

- la topographie.

Les liaisons existantes dans la région de Hambourg peuvent donner

une idée de la combinaison complexe des moyens de transports possibles
dans une même région: (10) (voir page suivante)

Il faut généralement considérer aussi les déplacements à pied

comme un "moyen de transport" important (en faisant abstraction de

cas exceptionnels tels que les téléfériques, les chemins de fer à

crémaillère, etc.). On néglige le plus souvent, dans les études re¬

latives à la répartition modale, la possibilité "d'aller à pied".

Ceci peut être dû au fait que l'on s'intéresse surtout aux moyens de

transport proprement dits. Cette manière de voir ne rend pas justice
aux rapports réels:

- Une proportion élevée (près de 1/3 des déplacements de

travail) a lieu à pied ;(ll) les proportions correspondant

aux déplacements pour les achats ou aux déplacements sco¬

laires sont encore plus importantes.

- Dans le centre des villes, la circulation des piétons

voit son importance encore croître par l'établissment de

zones piétonnières.
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MOYENS DE TRANSPORT DANS LA REGION DE HAMBOURG

Moyen de transport
Proportion du nombre

de cas d'utilisation, en ',o

Voies ferrées grandes lignes 1,6

Lignes de banlieue 1,0

Métropolitain aérien 6,3

Métropolitain souterrain 15,9

Tramways 5,8

Autobus rapides 1,6

Autres lignes d'autobus 16,2

Autobus d'entreprises 0,4

Navires, bacs 0,9

Taxis 0,5

Automobiles particulières, conducteurs 33,0

Automobiles particulières, passagers 8,9

Motocyclettes, vélomoteurs 0,8

Bicyclettes 9,1

- Presque tous les déplacements comportent des trajets à

pied (par exemple pour se rendre jusqu'au moyen de

transport).

Mais l'existence dans une région de plusieurs moyens de transport

ne veut rien dire quant à la qualité de la desserte particulière des

zones d'habitat prises individuellement. (Bien que l'existence dans

une région d'un nombre élevé de types de transports soit toujours
associée â une bonne desserte moyenne de la zone considérée).

Or ceci est important pour les utilisateurs, qui se posent

presqu' exclusivement la question de la qualité des moyens de transport

utilisables du point de vue de leurs situations individuelles propres.

Ils évaluent l'offre de transport en la rapportant à leur lieu de ré¬

sidence individuel, et aux liaisons origine-destination personnelles

qui en résultent.

D'après la littérature correspondante, il semble que trois exi¬

gences se posent essentiellement en ce qui concerne l'offre de trans¬

port :

- bonne accessibilité des points centraux en particulier dans

le centre de la ville ;

- bonne accessibilité de destinations de forte concentration

subjective (lieu de travail, école, etc.) ;
- accessibilité satisfaisante de destinations souvent fré¬

quentées (association sportive, famille, etc.).
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Il résulte de cette liste d'exigences que l'on souhaite disposer

dans le voisinage le plus proche possible de son domicile, d'une ou

plusieurs stations du réseau de transport en commun.

Or cette remarque vient d'une certaine manière contredire le

fait, mentionné précédemment, du rôle secondaire joué par l'emplacement

des moyens de transport dans le choix du lieu de résidence. On voit

ainsi apparaître un mécanisme qui fera naître des préjugés défavorables

aux transports en commun.

Les ménages qui disposent d'une automobile, tout spécialement, ne

choisissent pas ' leur lieu de résidence en fonction du critère d' "acces¬

sibilité du réseau des transports en commun". Une fois ce lieu de

résidence adopté, ils procèdent à l'examen des transports en commun

susceptibles de répondre à leurs besoins propres, et constatent que

ces moyens de transport ne sont pas satisfaisants. Ce jugement porte

sur tout le système de transport, bien qu'il résulte d'une situation
due à l'utilisateur lui-même.

En général, un emplacement défavorable par rapport au réseau

routier n'entraîne pas de réaction aussi négative, car il n'est le plus

souvent ressenti "que" comme un léger accroissement de la durée du tra¬

jet.

Il représente toutefois déjà un élément de l'appréciation portée

sur l'offre de transport.

III. 2. 2 Appréciation de l'offre de transport

On peut affirmer qu'en principe :

"L'utilisateur de tout moyen de transport évalue ses avantages

du point de vue des coûts, de la durée, de la commodité et du

confort (12)."

Si l'usager du moyen de transport effectuait son choix sur une base

rationnelle, en se servant de ces caractères descriptifs et situation-

nels objectifs, il devrait être possible d'apprécier les divers moyens

de transport offerts au moyen de critères uniformes, définissables sur

des plans économiques et fonctionnels.

Or il faut considérer le comportement de choix du moyen de trans¬

port comme le résultat d'un processus opérationnel à plusieurs niveaux.

"A plusieurs niveaux", car il subit des influences se produisant sur

différents plans objectifs et émotionnels, et "processus", car ces
influences provoquent des changements constants.

Le comportement acquis agit sur les motivations. Mais ce pro¬

cessus n'est pas qu'uni-directionnel. Les motivations déterminent le

modèle du comportement et de la prise de décision, tandis que le type

de comportement une fois adopté agit à son tour sur les motivations et

les attitudes ; il apparaît un processus d'apprentissage. Les types

de comportement qui se sont révélés comme bien adaptés de voient alors



souvent conservés, tant qu'une variation des conditions marginales ne

provoque pas objectivement de modification du comportement.

On utilise de plus en plus ces aspects relatifs à la nature, à

la complexité et à l'évolution du comportement pour expliquer des

modes de comportement objectifs, c'est-à-dire mesurables. L'analyse

de telles relations demande de plus en plus d'instruments psychologiques

quantificateurs, appropriés à la mesure des attitudes et des opinions.

Attitude vis-à-vis des moyens de transport

On trouve dans la littérature toute une série d'exemples de ten¬

tatives faites en vue de comprendre les attitudes et les opinions re¬

latives aux moyens de transport (13).

Le moyen le plus largement utilisé est le profil caractériel

(semantic differential) . Il a été mis au point dans les années 50

par CE. Osgood et P. Hofstaetter (14) comme moyen de mesure des per¬

sonnalités.

Dans ce contexte, il fournit des résultats très plausibles, que

toutes les études effectuées sur ce sujet ont sous une forme voisine

ou même identique confirmées. En tant que moyen de transport, l'auto¬
mobile est unanimement associée de manière étroite aux qualités

telles que :

- modernité, progrès ;

- autonomie, mobilité ;

- activité, virilité, force ;

- sécurité ;

- confort ;

- beauté, soin, . apparence.

On constate que les aspects plutôt émotionnels - tels que ceux

mentionnés ci-dessus - sont associés profondément à l'automobile,

tandis que des facteurs objectivement vérifiables - tels que "coût

élevé, sécurité, légèreté, etc. "(15) - n'ont qu'une importance secon¬
daire.

Mais l'opinion relative à l'automobile n'est pas que positive :

quand on demande explicitement quels sont les inconvénients de l'auto¬

mobile, on obtient les réponses suivantes, classées par ordre
d'importance (16):

- coût élevé ;

- problèmes de stationnement ;

- risques d'accident ;

- tension nerveuse ;

- bruit, gaz d'échappement.

Une étude correspondante des transports en commun doit tenir

compte du fait que ce concept général recouvre de nombreux types de
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moyens de transport ; il faut en particulier distinguer entre les

transports en commun des nouvelles "métropoles" (chemins de fer

métropolitains, aériens et souterrains) et les systèmes "tradition¬

nels" (autobus, tramways).

Que cette différence soit réelle et fréquente (*), c'est ce que

montrent toutes les études rappelées ici, révêlant que l'opinion vis-

à-vis des moyens de transport modernes des métropoles est toujours

plus favorable que celle vis-à-vis des moyens traditionnels.

Une image favorable des transports en commun résulte pour l'es¬

sentiel de qualités telles que (18) :

- sécurité ;

- fiabilité ;

- nécessité ;

- netteté, beauté, aspect soigné ;

tandis que l'impression défavorable s'exprime le plus claire¬

ment par les inconvénients de :

- dépendance, asservissement ;

- encombrement ;

- coût élevé ;

- lenteur.

Une comparaison entre les deux principaux types de transport

considérés, l'automobile et les transports collectifs, se termine

manifestement en faveur de l'automobile ; les moyens de transport en

commun ne présentent des qualités plus intéressantes que dans un

très petit nombre de domaines intéressant les usagers (par example

dans le domaine de la sécurité).

Ces aspects défavorables n'entraînent pourtant guère de baisse

de la préférence accordée à l'automobile.

Les principaux domaines dans lesquels les utilisateurs se font

une idée de l'automobile bien plus favorable que des transports en

commun sont :

- le sentiment de propriété ;

- la liberté d'utilisation ;

- la valeur de prestige, et (dans certaines limites)

- le confort.

L'utilisateur est habituellement propriétaire de son automobile,

ce qui lui en assure la libre disposition. L'automobile n'est pas

limitée par des horaires ni des réseaux. A l'opposé, dans les trans¬

ports en commun, la libre circulation des individus est limitée par

les intérêts des autres usagers.

*) On peut se demander si le métro de Londres n'est pas plutôt con¬
sidéré comme un moyen de transport traditionnel - tandis que les
nouveaux systèmes proposés pour les autobus (dial-a-bus: téléphoner
pour l'autobus) peuvent entraîner un renversement de l'image
perçue.
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Les conséquences des remarques précédentes sont appréciées fort

diversement par des personnes différentes. Les expériences et les

types de comportement selon les couches sociales ont un effet déter¬

minant sur cette appréciation, comme aussi les attitudes et les moti¬
vations individuelles.

Les causes fondamentales de cette appréciation subjective sont

à attribuer au besoin des hommes à être indépendants et à pouvoir se

déplacer individuellement, ainsi qu'aux efforts qu'ils font pour'

asseoir leur position sociale et pour augmenter leur niveau de vie.

L'automobile contribue à satisfaire ces "besoins fondamentaux" (et

d'autres). Les transports en commun ne sauraient, dans ce domaine,
concurrencer l'automobile. Ils tendent à satisfaire lo conformité

et un type de comportement uniforme et ils exigent plutôt une atti¬

tude orientée vers la société dans son ensemble, et donc un certain

sacrifice de l'individu en faveur du groupe.

Raisons qui guident le choix d'un moyen de transport

Si l'on ne s'intéresse pas seulement à l'idée qu'on se fait des

moyens de transport, mais plus concrètement aux causes du choix

objectif d'un moyen de transport, 1' image. commence à s'éclaircir.

Les raisons pour lesquelles l'automobile se voit accorder la

préférence sont naturellement fonction de l'objet du déplacement et

bien sûr de la disponibilité de cette automobile, mais on peut classer

ces raisons en générale de la manière suivante, selon l'importance (17):

- gain de temps ;

- pas de temps d'attente et de correspondance, qui sont con¬

sidérés subjectivement comme nettement plus longs (en

particulier par mauvais temps) que le temps de déplacement

proprement dit ;

- indépendance du réseau et des horaires ;

- commodité (absence de cohue, pas de problème pour trouver

une place assise, pas de problème de transport) ;

- coûts (près de la moitié des utilisateurs de voitures

particulières estiment que les transports en commun sont

aussi chers ou plus chers que l'automobile) ;

- valeur de prestige, renforcement de la conscience de soi ;

- plaisir de conduire ;

- image défavorable des transports en commun.

Cette liste montre une concordance claire avec les qualités

attribuées par l'opinion à l'automobile. Dans cette mesure, les
appréciations se présentent de manière bien cohérente. On choisira

l'automobile pour des raisons de gain de temps, de commodité et de

coût, et on profite ainsi de l'image favorable qu'elle assure par

rapport aux usagers des transports en commun. Ce comportement paraît
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tout-à-fait concluant sur le fond de l'analyse des opinions, et

correspond bien à l'aspect de satisfaction des besoins individuels.

Si par contre on cherche à connaître les raisons pour lesquelles

un automobiliste se déciderait à prendre les transports en commun (18),

on constate que :

- une partie de ces utilisateurs exclut simplement une telle

hypothèse de changement ;

- une grande partie d'entre eux n'envisage de se servir des

transports en commun que dans des cas exceptionnels (panne

de voiture, "tournée des grands ducs") ;

- une partie prendrait les transports en commun en cas de

restrictions ou d'empêchements affectant la circulation

automobile ;

- une petite partie choisirait les transports en commun en

cas d'augmentation sensible du coût d'utilisation de

l'automobile ;

- une partie se servirait des transports en commun en cas

d'amélioration du service de ces derniers.

Les possibilités d'un tel changement de moyen de transport -

compte tenu de ce que, dans l'ensemble, les utilisateurs sont peu prêts

a changer - dépendent fortement d'une série de conditions demandées au

système de transports en commun telles que (19) :

- des liaisons plus directes, moins de changements ;

- arrivée à destination plus rapide ;

- meilleure structure du réseau ;

- prix du trajet moins élevé.

Tout ceci veut finalement dire qu'un moyen de transport en commun

ne représente une possibilité intéressante pour les usagers que s'il

atteint le niveau fonctionnel de l'automobile, tandis que les consi¬

dérations relatives au confort ont une importance moindre.

Les conditions favorables d'un changement en faveur des moyens

de transport en commun et au détriment de l'automobile se trouvent

naturellement réunies quand la circulation automobile est fortement

gênée ou soumise à des restrictions.

Ces observations s'appliquent tout particulièrement aux déplace¬

ments de travail, de première importance, et auxquels la présente

étude s'intéresse au premier chef. D'après Heggie (19), par contre,

des restrictions apportées à la circulation automobile en ce qui con¬

cerne les déplacements pour achats n'entraînent guère de changement

important du moyen de transport, mais seulement une meilleure organi¬

sation des activités extérieures au domicile. Il n'en résulte pas un

changement de la répartition modale, mais une réorientation des

"activity patterns" (structures d'activité).
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Le nombre de déplacements en ville diminue en effet mais, paral¬

lèlement, le nombre de personnes visitant les points centraux de la

ville diminue. Heggie estime même que des restructurations seraient

probables à long terme dans la distribution spatiale des fonctions.

Les considérations relatives au coût, qui sont toujours données

comme importantes, font par contre apparaître une trop grande diver¬

gence entre les grandeurs objectives et leurs appréciations subjectives

pour qu'elles puissent servir à la prise de mesures concrètes d'amé¬

lioration de l'offre des transports en commun.

L'appréciation des durées et des coûts

Quand on cherche à déterminer la manière dont sont perçus les

paramètres objectifs de l'offre dans l'appréciation des moyens de

transport, deux variables, la durée et le coût, se présentent de façon

particulière pour deux raisons :

- elles occupent généralement une place importante dans l'échelle

des opinions des personnes interrogées ;

- ce sont souvent des paramètres de base essentiels des

modèles explicatifs dans les études sur les transports.

Une telle étude permet d'analyser l'appréciation subjective de

faits objectifs, analyse qui n'est pas toujours présentée dans les

études de sciences sociales (*).

Une première comparaison des durées de trajet subjectivement es¬

timées et effectivement mesurées pour chacun des moyens de transport

confirme déjà de manière impressionnante l'effet profond des préjugés

largement répandus contre les transports en commun : elle montre que

les usagers des transports en commun évaluent la durée du trajet de

travail en automobile aussi correctement que les automobilistes

apprécient leur propre temps de déplacement objectif, mais que ces

deux évaluations se caractérisent par une légère surestimation de la
vitesse réellement atteinte.

Par contre, les automobilistes ne sont pas en mesure d'indiquer

des évaluations réalistes des temps nécessaires au trajet en transport
en commun et - ce qui est encore plus surprenant - même les usagers

des transports en commun surestiment leurs propres temps de trajet de

') Ceci repose sur une enquête relative au choix du moyen de transport
dans les déplacements de travail et scolaires (20). Dans le cadre
de cette enquête, on n'a interrogé que les usagers effectuant des
déplacements pour le travail, et disposant d'une autre possibilité
de transport que celle choisie, et comparable. On a demandé aux
usagers d'indiquer, pour chacun des deux moyens de transport
possibles, leurs estimations des durées et des coûts de trajets,
et on a comparé ces estimations aux valeurs réelles de ces para¬
mètres.
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près d'un tiers: les usagers des transports en commun ont un préjuge

typique concernant la lenteur de ce moyen de transport.

La raison principale de ces erreurs d'estimation porte moins sur

la durée proprement dite du trajet effectué en transport en commun

que sur les temps morts et les attentes que ce type de déplacement

exige ; ces facteurs sont considérablement surestimés.

L'analyse des indications fournies par les automobilistes quant

aux caractéristiques du trajet correspondant en transport en commun

montre que cette surestimation des parcours à pied et des attentes -

parties particulièrement désagréables du trajet - est un phénomène

très répandu dans l'opinion portée sur l'utilisation des transports

en commun. Ces automobilistes indiquent, pour une durée de déplace¬

ment totale déjà surestimée, des temps de correspondance et de par¬

cours à pied si longs qu'ils supposent une vitesse moyenne du système

de transport en commun supérieure à 40 km/h pendant le temps de tra¬

jet proprement dit. Ces erreurs d'estimation des diverses durées de

déplacement compliquent ainsi l'appréciation réaliste des différentes

possibilités de choix existantes.

Cette image se précise quand on examine les connaissances et les

estimations relatives aux coûts correspondants.

Les connaissances des automobilistes concernant les prix réels

des parcours correspondant à leurs trajets pour se rendre au travail

en empruntant le réseau de transport en commun existant sont - en dé¬

pit des discussions véhémentes relatives aux questions de coût - très

limitées.

Un bon tiers d'entre ces automobilistes ne peut citer le prix du

billet le plus connu, correspondant au trajet simple ; un sur deux

seulement donne un chiffre exact. Leur connaissance des autres tarifs -

en particulier en ce qui concerne les importantes réductions correspon¬

dant aux cartes de travail hebdomadaires et mensuelles - est extra-

ordinairement faible.

Les usagers des transports en commun sont par contre bien - quand

ce n'est pas très bien - informés ; chacun d'entre eux peut en pratique

citer deux types de tarification - le plus souvent correctement.

Les frais réels correspondant â l'utilisation d'une automobile

sont encore moins bien connus.

Un automobiliste sur douze seulement est capable d'indiquer cor¬

rectement le coût kilométrique du véhicule dont il se sert, tandis que

deux tiers d'entre eux ne sont pas en mesure de fournir une estimation

quelconque. Des proportions semblables sont observées parmi les usa¬

gers des transports en commun interrogés sur les frais d'une automo¬

bile.

On constate ainsi que les automobilistes sous-estiment leurs dé¬

penses, tandis que les indications correspondantes fournies par les

usagers des transports en commun dépassent les valeurs réelles de plus
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de la moitié. Ceci confirme l'hypothèse exprimée dans de nombreux

travaux sur le sujet, que les calculs de coûts réels ne jouent ou'un

rôle manifestement secondaire dans le choix des moyens de transport (21).

Il se confirme aussi que l'attitude vis-à-vis des différents

moyens de transport repose en grande part sur l'ignorance et sur des

hypothèses objectivement fausses.

Il convient donc de déterminer dans chaque cas la proportion dans

laquelle de telles variables perçues subjectivement déformées influent

sur la décision de choix effective, et de quelle manière uniforme ou

non cette perception déformée existe chez les différents groupes d'usa¬

gers. Ceci exige une étude permettant de remonter jusqu'à la situation

individuelle réelle, dans laquelle se construit l'attitude personnelle

vis-à-vis des différents, moyens de transport, et dans laquelle prend
forme une décision de choix particulière.
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Chapitre IV

FACTEURS DETERMINANTS DU CHOIX

L'exposé fait jusqu'ici a apporté une série de réponses aux

questions relatives aux facteurs déterminant le comportement des usa¬

gers lors du choix du moyen de transport, mais ne peut répondre, ou

alors incomplètement, à toute une autre série de questions.

Ces questions sont à étudier dans les domaines des méthodes, des

concepts et de l'analyse :

- dans le domaine des méthodes, car les recherches citées

jusqu'à présent utilisent le plus souvent des échelles

d'appréciation quantitatives (par exemple des profils

caractériels). A cet égard, "les résultats de nombreuses

études méthodologiques conduisent à mettre gravement en

doute la validité de ces échelles" (22) ;

- dans le domaine des concepts, car on tient bien trop peu

compte de la situation de choix individuelle des diverses

personnes interrogées par le fait qu'on recueille des in¬

formations de nature assez globale même auprès d'usagers

des transports qui ne disposent pas vraiment de plusieurs

possibilités de choix ;

- dans le domaine de l'analyse, car il est nécessaire pour

apprécier les mesures d'ordre politique à prendre face aux

résultats des études, de généraliser les informations ob¬

tenues sur les plans individuels de manière à permettre

un traitement adéquat, et non pas de s'enliser dans une

analyse détaillée - certes hautement intéressante sur un

plan scientifique pur - des structures des personnalités

individuelles.

C'est pourquoi nous allons essayer, dans les paragraphes suivants

de construire un système intégré de la structure détaillée des fac¬

teurs influençant le choix du moyen de transport. Ce système devra

permettre aussi 'bien de déterminer les situations de choix individuel¬

les que de placer ces situations individuelles dans une relation ordon¬

née permettant d'adopter des mesures concrètes et d'évaluer les effets

de celles-ci.

.Dans ce but, il faut se pencher encore une fois sur toutes les

caractéristiques constitutives des diverses situations de choix
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individuelles et, selon le type de problème - interdisciplinaire -

posé, faire appel aux différentes disciplines scientifiques corres¬

pondantes.

IV. 1 Caractéristiques des personnes et des ménages

L'exposé suivant fait largement appel aux travaux de E. Kutter

(23) sur les facteurs démographiques déterminant la circulation

urbaine des personnes. Kutter a appliqué le concept de groupes de

comportement socio-géographiques au problème de la génération de trans¬

port, dans le cas particulier de la circulation des personnes dans

les centres urbains.

Il commence par décrire le modèle des activités de la population

urbaine, et il en déduit un modèle typique de déplacements. A partir

de ce concept, il développe un modèle de facteurs individuels, qui

décrit la circulation urbaine des personnes et qui utilise cette

description pour prédire les variations de la génération de transport

dans des conditions initiales déterminées.

Les résultats relatifs aux besoins et aux modes de comportement

de déplacement de groupes-types déterminés peuvent en principe

s'appliquer au problème envisagé ici du choix du moyen de transport.

Nous allons les examiner ci-après.

IV. 2 Modèle de comportement

Les hommes éprouvent des besoins individuels. Certains de ceux-

ci ont un caractère essentiel et universel, on les appelle besoins

fondamentaux ou fonctions vitales (24).

"Pour satisfaire ses besoins fondamentaux, chaque être humain

assume un rôle dans le cadre duquel son comportement tend à suivre

les normes définies par la société (25). L'adoption d'un rôle déter¬

miné dépend en premier lieu de l'âge et du sexe. C'est ce rôle qui
fixe la place de l'individu sur le cours de sa vie et dans la succes¬

sion des générations.

"Chaque individu occupe dans le cadre familial une position

déterminée, qui fixe (dans le cadre de la société actuelle) les normes

de son comportement vis-à-vis de son groupe familial comme des groupe¬

ments sociaux plus importants extérieurs à la famille. "(26)

On peut déduire des normes et des besoins individuels des modèles

d'activités spécifiques selon les rôles joués. On comprend donc

immédiatement qu'il existe des activités qui s'exercent à l'intérieur

du domicile ou dans son voisinage immédiat, et d'autres qui exigent
des déplacements.

Ces activités extérieures au domicile constituent à elles toutes

le modèle individuel des déplacements (activity System : système

d'activités) (27) ; les déplacements supposent dons chaque cas - y
compris dans ceux des déplacements à pied - le choix d'un moyen de

transport.

30



Les activités extérieures au domicile peuvent être classées

selon la gravité des conséquences de leur non accomplissement (28).

Celle-ci dépend en particulier du système social, c'est-à-dire de la

cohésion, de l'organisation et de l'intégration des groupes, des
classes et des communautés (ménages). On peut différencier les acti¬

vités à cet égard, comme :

- des besoins physiologiques (par exemple nourriture, sommeil) ;

- des obligations sociales (par exemple fréquentation scolaire,

activités juridiques) ;

- des conventions (par exemple le travail, les contrats) ;

- des besoins spéciaux (par exemple réparations, visites

médicales) ;

- des visites à d'autres institutions (par exemple achats,

envois de fonds) ;

- des loisirs (par exemple promenade).

La nécessité d'exécution d'une activité entraîne aussi la

nécessité de choisir un moyen de transport.

Les activités peuvent aussi être différenciées selon leur niveau

de fixité spatiale et la distance du lieu de destination. Elles sont

ainsi associées à :

- un endroit fixe (par exemple le travail, le domicile) ;

- plusieurs endroits fixes (par exemple utilisation-

d'emplacements spécialisés tels que : magasins, cinémas) ;

- aucun endroit déterminé (par exemple la promenade).

Elles ont lieu à

- grande/courte distance du lieu de référence.

Le degré de fixité spatiale d'une activité et la distance au

lieu de destination entraînent des variations des possibilités de

choix des moyens de transport.

On peut enfin différencier les activités en fonction du degré

de fixité temporelle de leur réalisabilité et en fonction du moment

de leur exécution.

Ces activités peuvent avoir lieu :

- pendant plusieurs heures consécutives, antérieurement

déterminées (par exemple les heures de travail, d'école) ;

- à tout moment dans un intervalle de temps déterminé (par

exemple les achats) ;

- à un instant déterminé (par exemple conclusion d'un

contrat) ;

- à tout moment, mais sous la dépendance d' autrui (par

exemple une visite) ;

- à tout moment, indépendamment de quiconque (par exemple

une promenade).
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Le degré de fixité temporelle de leur réalisabilité et le

moment de leur exécution déterminent aussi la disponibilité possible

des moyens de transport.

Le nombre de combinaisons d'activités différentes est bien sûr

infini, mais celui des modèles d'activités typiques est limité. Ces

modèles sont déterminés par la similitude des fonctions tendant à

atteindre un but et des structures des besoins fondamentaux des hommes,

ainsi que par les implantations temporelles et spatiales analogues

qui en résultent. Une de leur caractéristique importante est la ré¬

gularité. En commençant par la dimension temps, on peut noter les
activités routinières suivantes (29)

- la journée de 24 heures : la cuisine, les repas, la toilette,
le sommeil ;

- la semaine de 7 jours : le travail, l'école, les achats, le

repos ;

- l'année : les visites de la famille, les vacances.

Dans un cadre déterminé, le choix du moyen de transport n'est

donc pas seulement orienté vers l'exécution d'une activité, mais plu¬
tôt vers la réalisation d'un système d'activités tout entier.

On peut ainsi constater que le choix du moyen de transport est

largement déterminé par le système d'activités, qui dépend pour

l'essentiel de besoins et de conditions susceptibles de détermination

objective du système économique et social.

Bien entendu, les éléments du comportement ne sont pas seulement

influencés par ces caractéristiques de situation objectives, mais
aussi par des "facteurs intérieurs" et des "facteurs extérieurs"

de la psychée humaine. Les facteurs intérieurs sont par exemple les

habitudes, la confiance dans son expérience propre, les attitudes

acquises. Les facteurs extérieurs sont par exemple un idéal, la

confiance dans l'avis d' autrui, d'autres facteurs de décision tels

que la publicité et la formation d'objectif. Il en résulte que, par
la sélection des informations, il n'existe qu'un lien indirect entre

les conditions propres au milieu extérieur et le comportement indi¬

viduel. Dans le cas de la décision relative à un moyen de transport

déterminé, ceci conduit à ce que :

- on ne perçoit pas toutes les possibilités offertes par les

moyens de transport pour atteindre son but ; (des moyens de

transport compétitifs sortent du champ de vision) ;
- les critères de décision individuels sont déformés dans

leur champ propre (les variables de coût sont quantifiées
d'une manière objectivement fausse).

La confrontation des possibilités de transport offertes, perçues
de manière subjective, et du motif concret du déplacement est un

élément d'importance décisive pour la prise de décision effective.
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Ainsi, selon le motif du déplacement, c'est la destination, la fré¬

quence ou la rapidité d'un moyen de transport qui peut être le facteur

le plus important pour la décision de choix, le poids des autres fac¬

teurs s'en trouvant réduit.

Il en résulte donc une décision relative au choix du moyen de

transport que l'on ne peut qualifier ni de rationnelle ni d' "impulsive" .

Selon la force de persuasion des facteurs mentionnés ci-dessus, on

peut néanmoins caractériser la décision d'habituelle, d'imitative, de

confiante ou d'induite (publicité) ; il est toutefois difficile de

formuler à cet égard les raisons de base, universellement contraignan¬

tes, du filtrage individuel des informations et leur effet sur la prise

de décision de choix.

IV. 3 Groupes de comportement vis-a-vis des transports

A partir des considérations ci-dessus, il est possible de trouver

dans une population des groupes qui présentent une bonne homogénéité

sur le plan de types de comportement déterminés vis-à-vis de la géné¬

ration de déplacement et du choix du moyen de transport. Une telle

typologie des comportements vis-à-vis des transports doit en premier

lieu tenir compte des caractéristiques de différentiation que sont

le sexe, l'âge, la situation familiale, l'appartenance à une classe

et la possession d'une automobile.

Les résultats présentés par Kutter montrent très clairement que

ces caractéristiques de différentiation déterminent, par leurs com¬

binaisons, des situations réelles types, dans le cadre desquelles on

peut aussi observer des modèles types de déplacements.

Il convient d'apprécier ces situations réelles types, afin

d'isoler également à partir de cette évaluation les situations typiques

de choix du moyen de transport, et de permettre d'analyser celles-ci

plus à fond (à l'aide des points de vue psychologiques individuels).

IV. 4 Situation de choix considérée comme facteur déterminant du

comportement des usagers

La question que l'on vient d'évoquer a servi de point de départ

et de base d'une étude faite par notre Institut (30), étude au cours

de laquelle on a soumis les causes et les motifs du choix du moyen de

transport - dans le cas particulier des déplacements de travail et

scolaires - à une analyse approfondie.

On a limité l'objet du déplacement aux trajets de travail car

- d'une part les déplacements de travail représentent en

général un des éléments essentiels du problème des trans¬

ports , et

- d'autre part, la constance des variables origine (domicile)

et destination (lieu de travail) facilite la recherche des

causes et des motifs.
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L'objectif était de déterminer la situation de choix de chaque

usager au moyen d'une analyse - méthodiquement irréprochable - du

comportement effectif vis-à-vis des transports, c'est-à-dire du choix

réellement fait du moyen de transport, et d'expliquer ainsi le com¬

portement des usagers.

Comme les facteurs déterminants qui limitent la liberté de choix

se présentent successivement, il est possible d'identifier clairement

des situations de choix typiques (voir la figure page suivante).

Cette structuration des situations de choix a permis de limiter

progressivement le choix du moyen de transport : on a ainsi pu mettre

au point des méthodes d'évaluation appropriées aux différentes phases

de l'analyse.

On a ainsi pu concentrer en connaissance de cause l'application

des procédés d'évaluation psychologique sur ceux des usagers dont les

possibilités de choix entre plusieurs moyens de transport ne sont pas

limitées par des facteurs parasites.

On a montré de manière tout-à-fait générale qu'il y avait un très

grand intérêt à essayer de ramener l'étude des situations individuelles

de choix modal à celle des structures socio-démographiques.

Ceci veut en particulier dire que, si l'on considère l'usager du

simple point de vue du résultat de son acte de choix, c'est-à-dire

après sa prise de décision en faveur de l'automobile ou d'un moyen de

transport en commun, on ne constate guère de différence sur le plan

des structures socio-démographiques. Il est impossible de déduire la

nature de la décision d'une combinaison particulière de facteurs

socio-démographiques .

Cette situation change toutefois quand on caractérise l'auto¬

mobiliste ou l'usager des transports en commun par son style de situ¬

ation de choix pertinent. Il apparaît alors des sous-ensembles dont

les structures socio-démographiques peuvent fournir des indications

sur les raisons pour lesquelles l'acte de choix a été ce qu'il était,
et non différent.

Mais si on ne peut être sûr de réussir à analyser immédiatement

l'acte de choix à partir des caractères socio-démographiques de celui

qui prend la décision, on peut apercevoir la différence séparant les

actes de' choix en fonction des situations de choix.

Nous allons décrire de plus près, ci-dessous, les divers types

de situations de choix, et nous allons exposer et analyser les aspects

socio-démographiques de l'usager de transport. On constate que la
méthode de Kutter est encore applicable efficacement dans ce cas.
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INTERPRETATION DU CHOIX DU MOYEN DE TRANSPORT

A PARTIR DES SITUATIONS INDIVIDUELLES DE CHOIX

Déplacements de travail

Ensemble des automobilistes
Ensemble des usagers

des transports en commun

Le trajet origine-destination
particulier exige-t-it une durée
excessive avec un moyen de

transport en commun ?

POSSIBILITE DE

CHOIX OBJECTIF

entre différents

moyens de transport

Choix

automobile

s'explique

Choix transp
en commun

s'explique

Des motifs privés, ou profession¬
nels supplémentaires imposent
(ou non) le choix de l'automobile

A-t-on des contraintes de choix

spéciales ?

CONTRAINTES SPECIALES

d'

utilisation d'un moyen de

transport déterminé

Choix

outomobile

.s'explique

Choix transp
en commun'

Dispose-t-on d'informations

suffisantes sur les moyens de

transport en commun pour

prendre une décision en con¬
naissance de couse ?

INFORMATIONS

relatives aux diverses

possibilités de transport

Choix

automobile

s'explique

En raison des attitudes et des

motivations individuelles,

l'utilisation de transports en
commun est-elle considérée

comme possible ?

POSSIBILITE DE

CHOIX SUBJECTIF

entre différents

moyens de transport

Choix

automobile

s'explique

Choix transp
en commun

s'explique

Dispose-t-on d'une automobile

ou d'un permis de conduire ?

L'automobile est (ou non) utili¬
sable pour ce trajet particulier,
ou bien est considérée comme

appropriée (ou non)

A-t-on ainsi dr-s --oniraintes de

choix spéciales ?

On admet que tous les usagers
des transports en commun sont
suffisamment informés des

différentes possibilités de

transport,

En raison d'attitudes et de mo¬

tivations individuelles, l'utili¬

sation d'un moyen de transport
individuel (automobile) est-elle

considérée comme possible ?

I est nécessaire de trouver une explication basée sur des études psychologiques

de l'acte de choix individuel
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IV. 4.1 Possibilité de choix objectif

Il convient de commencer par distinguer le cas des utilisateurs

de transport qui ont une possibilité réelle de choix, c'est-à-dire le

cas des usagers des transports en commun qui disposent d'une auto¬

mobile, ou celui des automobilistes qui pourraient utiliser un moyen

de transport en commun exigeant un coût et un temps de déplacement

acceptables. L'analyse des caractères socio-démographiques des

différents groupes montre d'ailleurs que le facteur généralement dé¬

cisif - choix du lieu de résidence à une distance du lieu de travail

bien appropriée à l'utilisation d'un moyen de transport en commun -

ne jouait manifestement qu'un rôle secondaire pour les automobilistes.

On peut en déduire que le profil socio-démographique des automobilistes

est le même, qu'ils aient ou non la possibilité de se servir d'un moyen

de transport en commun (*).

Par contre, les usagers des transorts en commun qui possèdent

une automobile dans leur ménage et qui sont titulaires du permis de

conduire se distinguent nettement de ceux qui ne possèdent pas de

voiture. Le profil socio-démographique des usagers des transports en

commun possesseurs d'une automobile ressemble fort à celui des auto¬

mobilistes. Cela veut dire, d'une part :

- que le profil typique de l'utilisateur d'une automobile

est plutôt celui d'un propriétaire de voiture titulaire

d'un permis de conduire,

et cela montre, d'autre part

- que le profil typique de l'usager des transports en commun

correspond essentiellement à celui du travailleur qui n'a

pas la possibilité de se servir d'un moyen de transport
individuel .

*) Bien qu'on l'ait déjà indiqué plus haut, il convient de rappeler
encore une fois que - spécialement dans le cas de l'analyse" du
choix du moyen de transport - le profil général d'un groupe
particulier masque des différences souvent importantes des divers
sous-groupes. Dans le cas présent : les automobilistes sans
réelle possibilité de choix en faveur d'un moyen de transport en
commun proviennent :

- de ménages à revenus réduits "repousses" oui, pour des
raisons économiq\ies, ont d'à choisir leur lieu de rési¬
dence dans une région mal desservie, et

- de ménages des classes aisées volontairement "exilés",
car leurs exigences en matière de lieu de résidence ne
peuvent être satisfaites que dans les régions mal
desservies.

La réunion de ces deux groupes donne une structure socio-
demographique mélangée, qui ne se distingue plus de manière
importante de "l'ensemble" de tous les automobilistes.
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Dans les deux cas, l'examen des possibilités existantes de choix

objectif révèle des différences appréciables dans la structure socio-

démographique de l'automobiliste ou de l'usager des transports en

commun, structure que l'on avait jusqu'à présent décrite en termes

globaux.

IV.4. 2 Contraintes particulières

Une analyse soigneuse de la situation (de choix) individuelle

fait apparaître une série de contraintes supplémentaires qui excluent

de prime abord toute véritable possibilité de- choix. Mous allons

étudier plus à fond ces raisons - groupées sous le titre de "contraintes

particulières d'utilisation d'un moyen de transport".

Dans le cas des travailleurs se servant de l'automobile pour leurs

déplacements, on peut citer :

- nécessité d'utiliser l'automobile sur le lieu de travail

(pour des raisons professionnelles) ; dans ce cas, c'est

essentiellement l'automobile, et non l'automobiliste, qui

est "amenée" sur le lieu du travail. Ceci s'applique parti¬

culièrement aux personnes qui ont besoin de leur automobile

comme "moyen de travail", ou qui ne restent pas dans un lieu

de travail fixe. On peut citer en premier lieu les repré¬

sentants de commerce et les installateurs ;

- horaires de travail exceptionnels de certaines professions,

qui rendent très difficile ou même impossible l'utilisation

des transports en commun. Entrent en particulier dans cette

catégorie les travailleurs en équipe, de nuit ou de fin de

semaine ;

- conséquence d'activités complémentaires sur le lieu du

travail ou sur le chemin du travail. Ce cas est caractéris¬

tique des ménages qui ne disposent que d'une infrastructure

de transport insuffisante près de leur domicile, comme de

ceux qui sont contraints, pour des raisons familiales, de

minimiser le temps passé en dehors de chez eux ;

- nécessité d'emmener d'autres membres de la famille. Il s'agit

en particulier des enfants conduits à l'école ou à la garderie
et d'autres membres adultes de la famille conduits à leur lieu

de travail ;

- raisons de santé. Il s'agit en premier lieu des infirmités

physiques, qui rendent très difficile ou même impossible

l'utilisation d'un moyen de transport en commun.

A l'opposé, les raisons particulières d'utilisation des transports
en commun se résument essentiellement en deux points :

- l'automobile du ménage (en principe' disponible) est déjà
utilisée par un autre membre de la famille :
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- il n'y a aucun stationnement approprié disponible sur le

lieu du travail.

Les individus pour lesquels ce type de situations individuelles

de choix - constituées par ces contraintes particulières - est carac-

téristiaue, sont à leur tour assez facilement définis par des variables

socio-démographiques .

La nécessité d'utiliser la voiture sur le lieu du travail est

liée à une position déterminée dans la hiérarchie professionnelle.

Les horaires exceptionnels et l'utilisation permanente de l'automobile

pour le travail sont des caractères de groupes professionnels tout à

fait particuliers.

La fréquence des activités privées accomplies sur le trajet du

travail est associée - en dehors des cas où elle dépend de l'infra¬

structure des transports - aux travailleurs âgés, plutôt inactifs,

qui ne veulent plus se charger d'autres activités hors de chez eux,

et aux membres de ménages comportant des personnes à charge (princi¬

palement des enfants), ménages nombreux qui doivent organiser leurs

activités extérieures pour qu'une présence suffisante soit toujours

assurée à la maison. Le transport d'autres membres de la famille

caractérise preque toujours les ménages comportant des (petits-)

enfants, et/ou dans lesquels le conjoint travaille, et qui sont con¬

traints de rationaliser les possibilités de transport en fonction de

l'automobile unique dont ils disposent, ihfin, les infirmes physiques

peuvent être étroitement définis par des facteurs socio-démographiques.
Les usagers des transports en commun placés dans cette situation

de choix sont aussi relativement bien décrits : il s'agit entre autres

des membres des ménages possédant une automobile et qui, bien que

disposant d'un permis de conduire, ne peuvent se servir de la voiture.

Il s'agit presque toujours de femmes mariées qui travaillent et qui

laissent (par obligation) l'usage de la voiture à leurs maris. L'uti¬

lisation de transports en commun, par suite des difficultés de

stationnement sur le lieu du travail dépend également de variables

socio-démographiques (par exemple position hiérarchique peu élevée,

qui ne permet pas d'obtenir une place de stationnement ou un emplace¬

ment loué dans le garage). On voit déjà poindre une indication tendant

à confirmer la valeur de la thèse que l'on exposera ultérieurement,
selon laquelle un accroissement de l'utilisation des transports en

commun coïncide toujours avec une aggravation des conditions de la

circulation automobile.

Dans l'ensemble les restrictions supplémentaires, à peine esquis¬

sées, de la liberté de choix, concernent, dans le cas des automobilistes,
des groupes sociaux plutôt privilégiés, dans le cas des usagers des

transports en commun des groupes sociaux plutôt défavorisés. Cette

image change en principe quand on tient compte, dans une phase d'ana¬

lyse ultérieure, des utilisateurs de transports dont le choix, toutes
choses égales par ailleurs, demeure libre.



Le niveau social des usagers des transports en commun non soumis

à des contraintes extérieures dans leur prise de décision se situe,

pour une distribution presque identique en fonction du sexe et une

structure semblable en fonction de l'âge, au-dessus de celui des auto¬

mobilistes correspondants. Cela veut donc dire que le choix de l'auto¬

mobile pour se rendre au travail n'est pas un critère général d'appar¬
tenance à une classe plus élevée (31). Ces combinaisons socio-démo¬

graphiques représentent purement et simplement une série de situations

de choix dans lesquelles il faut que l'automobile soit choisie, ce qui

montre aussi que le choix, non résultant de contraintes extérieures,

d'un moyen de transport en commun n'a pas de corrélation significative

avec des critères d'appartenance à une classe inférieure.

IV.4. 3 Informations relatives aux différentes possibilités

offertes

On a pu, tenant compte de l'ignorance déjà évoquée - et largement

répandue - de nombreux automobilistes quant aux diverses possibilités

(réellement) offertes par les moyens de transport en commun, effectuer

des enquêtes individuelles soigneuses et une analyse conduisant à ob¬

server un autre type de situation de choix.

On constate en effet que les automobilistes interrogés, en propor¬

tion non négligeable, sont si mal informés des liaisons entre leurs

lieux de résidence et leurs lieux de travail (ils ignorent même sou¬

vent complètement qu'une telle liaison existe), qu'il leur est tout à

fait impossible d'apprécier sérieusement les différentes possibilités

qui s'offrent à eux en-dehors de l'automobile.

Ces automobilistes se caractérisent par une structure de person¬

nalité le plus souvent introvertie, qui - associée à un mode de

comportement relativement ossifié - s'exprime par une disposition

restreinte à percevoir son propre comportement dans le cadre de la

collectivité.

Si on compare ce cas avec celui des automobilistes qui sont bien

informés, on remarque toutefois que cette structure de personnalité

est essentiellement caractéristique des automobilistes "non-informés",

et non des automobilistes dans leur ensemble (il convient ici encore

de tenir compte de la nécessité de considérer l'acte de choix sur un

arrière-plan de situations de choix différentes).

Dans les considérations qui vont suivre, il faudra tenir compte

autant de cette constatation que du fait que le niveau social claire¬

ment bas des automobilistes non-informés permet de montrer le relation

générale qui lie les structures psychologiques et les structures socio-

démographiques .
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IV.4. 4 Possibilité de choix subjectif

D'une manière semblable à celle utilisée pour l'analyse effectuée

jusqu'à présent, on peut diviser les usagers des transports en commun

et les automobilistes dont le choix n'est pas imposé par les conditions

extérieures en ceux qui considèrent subjectivement que l'utilisation

de l'autre t:/pe de moyen de transport est possible, et ceux oui rejet¬

tent subjectivement cette éventualité. En utilisant la terminologie

précédente, cela revient à dire qu'il faut distinguer selon qu'une

possibilité de choix subjectif existe ou non.

Cette répartition conduit d'une part à un groupe d'automobilistes

ou d'usagers des transports en commun sans possibilité de choix sub¬

jectif - c'est à dire ayant des préjugés individuels contre l'autre

type de moyen de transport - et d'autre part à un groupe d'automobilistes

ou d'usagers des transports en commun qui considèrent, aussi bien ob¬

jectivement que subjectivement, que l'utilisation de l'un ou l'autre

type de moyen de transport est également possible.

Les recherches et les études des variables relatives aux moti¬

vations psychologiques concernent d'abord de manière significative un

groupe réduit de travailleurs.

Dans chaque cas, les caractères constitutifs de ces groupes sont

les préférences individuelles. Bien que le nombre de cas conservés

dans l'étude servant de base au présent exposé ait été relativement

faible, les procédés d'évaluation psychologique employés (analyses

factorielles et discriminantes) ont permis d'obtenir une série de ré¬

sultats (qualitativement) utilisables.

On constate ainsi que, en comparant les automobilistes acceptant

subjectivement un changement de moyen de transport, et les autres, les

structures d'opinion qui s'expriment par l'attitude face aux problèmes

économiques sont cohérentes, mais sont contraires à la structure des

coûts objectifs telle qu'elle résulte des décisions de choix effectives. '

Les automobilistes qui ne sont pas disposés a changer de moyen de

transport manifestent une propension plus faible à dépenser de l'argent

et - logiquement - un plus grand désir d'épargner. Mais cette attitude

devrait - par une appréciation soigneuse des facteurs objectifs - faire

croître et non pas diminuer la tendance (subjective) à se servir des

transports en commun.

Par contre, les automobilistes qui considèrent subjectivement

comme possible une utilisation des transports en commun ne présentent

aucune relation décisive entre leur tendance au changement de moyen

de transport et leur attitude psychologique face aux calculs financiers

ci-dessus. Leur propension subjective à changer en faveur des trans¬

ports en commun est plutôt en rapport avec une attitude qui consiste à
apprécier son propre comportement dans le cadre de nécessités sociales

supérieures.
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Le fait que la propension et l'aptitude à réfléchir dans un cadre

sociale constituent des indices plus généraux des structures d'atti¬

tude favorables aux transports en commun que l'attitude vis-à-vis des

facteurs économiques est encore confirmé par la comparaison des usa¬

gers des transports en commun subjectivement disposés ou non à changer

de type de moyen de transport.

La décision consciente prise en faveur des transports en commun

et contre l'automobile correspond à une plus forte tendance à. la ré¬

flexion sociale, cette même attitude qui permet de percevoir son propre

comportement dans le cadre de l'ensemble de la collectivité.

Par contre, l'impact des composantes psychologiquement basées sur

les facteurs économiques est régulièrement contradictoire.

Les usagers des transports en commun potentiellement prêts à se

servir de l'automobile montrent - par comparaison - aussi bien une

plus grande tendance à se rendre la vie plus agréable au prix de dé¬

penses supplémentaires qu'une volonté plus forte d'épargner. Cette

"contradiction en soi"montre déjà que l'utilisation proprement dite

et les possibilités d'utilisation de l'automobile dans un ménage sont

souvent rejetées par des calculs financiers totaux.

Tout ceci confirme donc l'hypothèse qu'il est impossible de

trouver une relation rationnelle entre un comportement financier ré¬

fléchi et un choix du moyen de transport basé sur des données objec¬

tives.

Bien entendu, les possibilités d'interprétation au moyen des

facteurs psychologiques se trouvent ici assez limitées. Des préjugés

largement répandus - et qui par conséquent ne sont plus spécifiques de

groupes objectifs - une conscience irréfléchie des coûts, et des com¬

binaisons des contingences individuelles multiformes, interviennent si

fortement qu'on ne peut les saisir clairement par la technique d'évalu¬

ation - décrite de manière limitée dans la présente étude.

La principale raison de ce fait est le nombre relativement faible

de cas considérés, en ce qui concerne les groupes subsistants - mais

extrêmement intéressants pour l'étude des motivations psychologiques -

des usagers utilisant les transports pour se rendre au travail (*).

A cet égard, un autre moyen de détermination des relations cau¬

sales psychologiques individuelles offre - avec en outre une plus

grande sécurité en ce qui concerne les données - de plus grandes

chances de succès.

Si l'on étudie de cette manière les divergences déjà décrites

entre les variables effectives (objectives) et appréciées (perçues

subjectivement) de durée et de coût, relatives aux divers moyens de

transport, on obtient une relation nette entre les préférences person¬

nelles et la perception subjective.

*) Comparer à cet égard l'application beaucoup trop générale des mé¬
thodes socio-psychologiques dans d'autres études sur les transports.
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Plus la tendance de l'automobiliste dont le choix n'est pas im¬

posé par l'extérieur à changer en faveur d'un moyen de transport en

commun est forte, plus la surestimation de la durée du trajet effec¬

tué en transport en commun et celle des temps d'attente et des par¬

cours à pied nécessaires sont petites. On constate aussi que l'effet

amplificateur, toujours observable, des préjugés généraux sur l'im¬

pression de désagrément éprouvée vis-à-vis de l'utilisation des trans¬

ports en commun, diminue lorsque la propension à changer de t;/pe de

moyen de transport augmente (et réciproquement).

On observe un résultat essentiellement analogue en ce qui con¬

cerne les connaissances relatives aux tarifs des transports en commun

de banlieue : les automobilistes qui ont une attitude positive vis-à-

vis des transports en commun possèdent tous - comparé à la méconnais¬

sance totale largement répandue - au moins une idée approximative du

niveau de prix des transports en commun, et développent une impression

très concrète des coûts réels de l'utilisation de leur propre auto¬

mobile.

On voit ainsi qu'une idée approximative des rapports de durée et

de coût réels - et au moins une idée intuitive - est indispensable

pour qu'un usager soit prêt à envisager l'utilisation des transports

en commun dans le cas d'une situation de choix réelle. Ces conditions

ne s'appliquent qu'à une minorité d'automobilistes.

Toutefois, le changement de moyen de transport ne sera concré¬

tisé que si l'estimation plus réaliste des avantages objectifs de

l'autre moyen de transport (en commun) s'accompagne d'un refus plus ou

moins fort de se servir de l'automobile comme moyen de déplacement

pour se rendre au travail.

La prise d'une telle décision est favorisée par la propension à

percevoir son propre comportement dans le cadre de la collectivité

(voir ci-dessus) et par un certain renoncement à rechercher son propre

bien-être p3r une consommation plus forte.

IV. 4. 5 Possibilité de choix illimitée

Pour achever le processus de séparation systématique des usagers
effectuant des déplacements de travail en fonction de leur liberté de

choix, déterminée par diverses situations de choix, il reste à ana¬
lyser ce dernier groupe des usagers qui disposent d'une liberté de

choix illimitée entre l'automobile ou les transports en commun.

La détermination de ce groupe est précisément l'objet d'une étude
des facteurs déterminant le comportement de l'usager.

Sur le plan de sa structure socio-démographique, ce groupe est

identique à l'ensemble total de départ, bien que quantitativement il

ne comprenne qu'environ un dixième de l'ensemble de tous les usagers
effectuant des déplacements de travail.
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On peut tout d'abord analyser les personnes de ce groupe en

fonction de la décision de choix réellement prise :

- d'un côté, les personnes qui, bien que connaissant les

diverses possibilités de transport réellement offertes

et bien que leur possibilité de choix ne soit pas limitée

par des contraintes personnelles et objectives, se servent

de l'automobile pour se rendre au travail ; on les appellera

les "maniaques de l'auto" (32) ;

- de l'autre côté, les personnes qui, bien qu'elles disposent

d'une automobile et bien qu'aucune contrainte personnelle

ou particulière ne les oblige à prendre les transports en

commun, renoncent à se servir de l'automobile pour se rendre

au travail ; on les appellera les "abstinents" (33)

On peut alors observer les différences nettes entre les groupes

des "maniaques de l'auto" et les "abstinents" sur le plan des struc¬

tures socio-démographiques. Il convient bien entendu d'insister en¬

core une fois sur l'aspect contraignant résultant des ordres de gran¬

deur sur lesquels on travaille pour établir ces groupes distincts qui

ne permettent plus d'analyses statistiquement sûres.

On peut toutefois dire avec quelque assurance, parce que cette

affirmation est bien confirmée par plusieurs autres études sur le

même thème, que :

Le groupe des "abstinents" se caractérise par une classe sociale

nettement plus élevée, c'est-à-dire que les personnes ayant une

formation scolaire et une qualification professionnelle supérieures

sont relativement plus nombreuses dans ce groupe que dons celui des

"maniaques de l'auto".

On a ensuite pu analyser les facteurs déterminants de l'attitude

à partir des informations empiriques servant de base â ces groupes,

informations qui, dans cette phase de l'analyse, se présentent encore

comme des ensembles de données individuelles pour chaque personne
considérée.

Les résultats ont permis d'effectuer une comparaison qui con¬

firme les constatations - en partie "logiques" et en partie "illo¬

giques" - faites jusqu'à présent (voir plus haut).

Le groupe des "abstinents" présente une propension supérieure à

épargner et à mieux gérer ses finances ; il n'exclut toutefois pas

l'utilisation de l'automobile. Mais cette hypothèse doit toutefois

être éliminée sur la base des attitudes économiques ; dans cette

mesure, ceci conduit encore à penser que le choix du moyen de trans¬

port n'est que peu déterminé par les facteurs durée et coût.

Ces résultats sont êtayés par d'autres études qui atteignent

bien entendu leurs résultats, concernant les groupes des "maniaques

de l'auto" et des "abstinents (34), par une autre voie.
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Celle-ci fait appel à la méthode de l'appréciation de ces

groupes par les tiers.

On a essayé de découvrir pour ces groupes, au moyen d'une évalu¬

ation des tierces opinions, des composantes d'attitudes qui ne peuvent-

être obtenues par un questionnaire direct, mais qui s'expriment dans

les projections sur autrui.

On a ainsi pu attribuer aux personnes du groupe des "maniaques

de l'auto" des caractéristiques appartenant aux catégories suivantes :

- désir de prestige, et niveau de prétention élevés ;

- attachement émotionnel à l'automobile (sport automobile,

passion de l'automobile) ;

- caractère divisé :

. sportif, dynamique, jeune, arriviste, moderne ;

. égocentrique, sans égards, casse-cou.

Ces caractéristiques comportent des éléments péjoratifs.

Par contre, l'opinion des personnes interrogées est plutôt fa¬

vorable aux individus du groupe des "abstinents". Les caractéristiques

citées appartiennent surtout aux catégories suivantes :

- efforts faits pour réduire les agressions (stress) ;

- compréhension des besoins sociaux ;

- traits de caractères positifs ;

- conscience des coûts.

Les résultats ainsi schématisés permettent de penser que cette

tierce appréciation décrit assez bien les structures effectives des

motivations et des attitudes de ces deux groupes de comportement.

Il est remarquable que l'image défavorable des transports en

commun ne se traduise pas par une appréciation négative du groupe
des "abstinents".

Il semble que l'on dispose ici d'un point de départ intéressant

pour une des actions de publicité recherchées en faveur des moyens

de transport en commun.

En considérant une dernière fois le cas des "maniaques de l'auto",
on peut dire que la. propension à changer de moyens de transports en

faveur des transports en commun est d'autant plus grande que les

conditions d'emploi de l'automobile sont perçues plus réellement - et

donc plus défavorablement - et que les connaissances relatives aux

moyens de transport en commun existants sont plus sérieuses - et donc

plus favorables. La propension à changer de moyen de transport est

intensifiée par la tendance à se percevoir dans le cadre de la

collectivité, à montrer un comportement reflétant la conscience de sa

responsabilité vis-à-vis de la communauté.

Les études de motivations psychologiques du choix de moyen de
transport font donc apparaître - à côté d'une recherche sur l'acte de

choix "pur" - deux sujets essentiels :
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la détermination de la contribution des facteurs psycho¬

logiques à la constitution de situations de choix (re¬

streintes) ;

l'étude de la perception psychologique des appréciations

subjectives des paramètres objectifs des moyens de trans¬

port effectivement utilisables.
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Chapitre V

COiiCLUSIOHS ET CONSEQUENCES

V.l Attitudes subjectives dans le choix du moyen de transport

Un des résultats des considérations précédentes a été que la

décision subjective en faveur d'un moyen de transport déterminé n'est

pas ou n'est qu'insuffisamment fondée sur une appréciation rationnelle

des paramètres économiques objectifs de jugement.

Ce fait résulte avant tout de préjugés largement répondus en

faveur ou en défaveur d'un moyen de transport ou d'un autre, préjugés

si fortement implantés subjectivement et si largement diffusés socia¬

lement que :

- l'on ne peut guère ramener leur simple présence, mais tout

au plus l'importance de leur influence, à des structures de

personnalité psychologiques individuelles tout à fait dé¬

terminées, et que

- l'on ne peut que les ébranler marginalement au moyen de

données objectives nettement contraires, pour limiter

leur effet sur la décision de choix.

Dans le cas d'une liberté de choix, le choix du moyen de trans¬

port est alors essentiellement influencé par ces préjugés et par des

images subjectives ; la réalité objective se verra "rationnalisée"

pour que la décision prise soit justifiée sur le plan subjectif.
Cette prise de décision se présente ainsi comme le résultat d'un

processus de développement spécifique et comme la résultante de la

prise de conscience de la collectivité, des besoins individuels et

d'attitudes subjectives.

Pour étudier les causes possibles de cette situation, il est
utile de faire appel aux méthodes de la théorie de la communication

appliquées au domaine de la psychologie sociale.

Si l'on établit - conformément à la formule classique de

Lasswell (*) - entre les moyens de transport proposés et les usagers

des moyens de transport, une relation d'interaction telle que l'on

interprète le moyen de transport comme le communicateur et son

') "V/ho Says What^to whom in which channel with what effect"
(Qui dit quoi à qui par quelle voie avec quel résultat).

46



utilisateur (potentiel) comme le communiquant d'un processus de

communication, en complétant les cinq variables de Lasswell par une

sixième, la méta-communication (*) selon Lukasczyk, l'examen compara¬

tif du processus de communication et des moyens de transport en

commun et individuels apporte des informations importantes.

Les deux systèmes ("who" , qui) de transport "communiquent" avec

leurs utilisateurs (potentiels) aussi bien au moyen de leur présence

(visible) que par les représentants et les groupes d'intérêt qui les

supportent.

Par conséquent, les moyens de transport en commun se trouvent

dans les deux cas désavantagés :

- ils sont rigidement liés à un réseau de lignes, ce qui

limite considérablement leurs possibilités d'adaptation,

contrairement au cas de l'automobile, dont la disponibilité

est presque illimitée pour chacun, et qui peut utiliser en

principe un réseau routier très étendu ;

- leur utilisation est liée à un horaire de fonctionnement

(et donc ils ne sont pas instantanément disponibles) et

il est souvent impossible d'arriver à destination à

l'instant désiré. On apprécie ainsi la durée du trajet,

par exemple pour aller au travail, comme l'intervalle de

temps séparant l'instant où l'on quitte son domicile et

l'heure de prise du travail, et non pas l'instant d'arrivée

sur le lieu du travail ;

- le temps passé dans un moyen de transport en commun n'est

que peu occupé par des activités - contrairement au trajet

en automobile ; le trajet en transport en commun paraît

donc un peu ennujreux et semble durer plus longtemps ;

- les désagréments supplémentaires des transports en commun

(parcours à pied, temps d'attente, correspondances ) sont

considérés comme particulièrement déplaisants, et font

naître l'impression d'une fatigue plus grande, et donc

d'une durée totale supérieure ;

- le prix d'un billet - même quand il ne couvre pas les

dépenses réelles - resuite d'un calcul global tenant compte

de toutes les composantes de coût impliquées ; il faut

en outre le payer lors de chaque trajet ;

- les coûts "apparents" d'utilisation d'une automobile se

composent essentiellement du prix du carburant, et ne

représentent donc qu'une partie des dépenses réelles

totales. Ces frais sont en outre plus difficiles à

') Citation tirée du manuscrit d'une conférence faite à l'Université
de Munich ; le concept de méta-communication représente ici le
contenu transmis en plus du communiqué, sans ou 'il y ait eu inten¬
tion ou conscience de le transmettre.
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calculer, et leur règlement est le plus souvent irrégulier,

donc moins fréquemment apparent ;

' - les dépenses complémentaires ne seront par conséquent sou¬

vent pas prises en considération, car l'acquisition d'une

automobile est plutôt considérée comme un facteur de base

du niveau de vie général, et incorporée dans le calcul du
coût du train de vie.

Tous ces facteurs contribuent donc essentiellement à faire nette¬

ment surestimer les durées des trajets en transport en commun, et

sous-estimer les coûts des déplacements en moyen de transport indivi¬

duel (automobile).

Ces effets défavorables sont renforcés par diverses activités de

représentants et de groupes d'intérêt soutenant les différents systèmes

de transport :

- d'un côté, l'industrie automobile et son "lobby" s'efforcent

de maintenir, ou même de renforcer, le sentiment de la

supériorité de l'automobile ;

- de l'autre côté, les représentants des transports en commun

ne se rendent souvent pas compte de la nécessité d'une

publicité appropriée, ou alors manquent des moyens suffi¬

sants pour en assurer la réalisation adéquate.

Si l'on examine maintenant les communiqués ("what", quoi)

"transmis" sur les deux systèmes de transport, et donc la teneur des

communications, on constate que :

- tandis que les groupes d'intérêt soutenant l'automobile

développent systématiquement, par des mesures publicitaires

appropriées, une position favorable à ce moyen de transport

dans l'esprit de ses utilisateurs potentiels (construction

d'une vaste image des avantages de l'automobile),

- les représentants des transports en commun ne comprennent

souvent pas qu'il faut au moins obtenir des utilisateurs

potentiels une appréciation objective des paramètres des

possibilités offertes - et ils ne l'ont même pas réalisé

dans les domaines où les transports en commun présentent

des avantages nets (coûts) ; et ceci, bien que les recherches

correspondantes montrent régulièrement la fausse opinion

enracinée vis-à-vis des transports en commun.

Il n'est donc pas surprenant que les préjugés exposés plus haut

se soient développés vis-à-vis des deux systèmes de transport. Pré¬

jugés qui sont graduellement et presque indissolublement liés aux

moyens de transport et qui (transmis et reçus de façon complètement

inconsciente) donnent à travers la méta-communication, l'impulsion

(inconsciente) d'une perception subjectivement déformée, lorsqu'est
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donnée une information sur des moyens de communication qui sont équi¬

valents à l'usage de l'automobile.

D'un autre côté, la relation exposée entre la propension a adop¬

ter un comportement de responsabilité sociale et la préférence accor¬

dée aux transports en commun montre qu'il existe, précisément dans ce

domaine - plutôt sous-exploité - des possibilités importantes d'inf¬

luence.

D'après les remarques que l'on a faites plus haut, il n'y a donc

rien d'étonnant à ce que les communicateurs correspondant à l'auto¬

mobile aient procédé ou procèdent de manière souvent mieux adaptée et

plus significative lors de la diffusion des divers "messages" ("which

channel", quelle voie) :

- outre leurs activités directes, les groupes d'intérêt

puissants font également appel aux moyens de publicité

fort élaborés - déduits des plus récents résultats des

disciplines scientifiques correspondantes (étude des

média) - pour renforcer et améliorer l'image de l'auto¬

mobile ;

- tandis que les représentants des transports en commun n'ont

commencé que tout récemment à utiliser les techniques

modernes d'action commerciale, avec leurs domaines d'appli¬

cation multiformes.

On comprend donc que la situation actuelle soit caractérisée par

une "glorification" de l'automobile et un "dédain" des transports en

commun - même si la glorification de l'automobile a baissé depuis

quelque temps ("what effect", quel résultat).

Les résultats évoqués au paragraphe précédent ont montré que les

préférences en faveur des moyens de transport en commun croissaient

dans le cas où l'on appréciait de manière plus réaliste les caractéris¬

tiques de ce moyen de transport, et où la surestimation de l'automo¬

bile était moins grande. Cette tendance est renforcée par une

meilleure compréhension des nécessités sociales, et aussi par une ré¬

duction des limitations qui apportent de prime abord une gêne à l'uti¬

lisation des transports en commun.

L'accroissement de l'emploi des transports en commun suppose

aussi toute une série de mesures orientées. Les actions entreprises

au hasard ou de manière irréfléchie ont une trop forte inefficacité

par dilution. L'utilisation de mesures appropriées aux groupes cibles

est indispensable ("whom", à qui).

Il faut toutefois se fixer un premier objectif, qui est de con¬

server les usagers actuels des transports en commun. Ces mesures

pourraient déjà avoir une influence favorable à long terme, car dans

leur cycle de vie, presque tous les hommes atteignent au moins deux

époques au cours desquelles ils n'ont pas vraiment la possibilité de
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choisir en faveur de l'automobile : tant qu'ils ne disposent pas

(encore) d'un permis de conduire et/ou d'une voiture, et dès qu'ils

ne peuvent plus ou ne veulent plus conduire.

Pour démontrer encore une fois, enfin, la cohérence des struc¬

tures d'action décrites au chapitre IV, et pour obtenir les premiers

éléments de mesure appropriés à la détermination future du comporte¬

ment des usagers, nous allons présenter dans le paragraphe suivant

le modèle du comportement du choix du moyen de transport, avec des

relations chiffrées concrètes.

V.2 Modèle explicatif du choix du moyen de transport

Ce modèle est tout d'abord considéré comme un modèle explicatif

de l'origine de la répartition modale ; cette dernière est ainsi

interprétée comme le résultat de décisions prises dans les différentes

situations de choix individuelles.

La combinaison des .situations de choix définies par des con¬

ditions marginales objectives et subjectives fait apparaître, pour

les transports en commun et pour l'automobile, deux structures par¬

tielles symétriques qui permettent de ramener chaque cas de décision

individuel à la situation de choix correspondante.

Ceci suppose bien entendu que l'on ait recueilli individuellement

et traité les paramètres subjectifs (état vis-à-vis de l'information,

préférences personnelles) et objectifs (par exemple desserte par les

moyens de transport, durées des trajets, structure des ménages) (*),

et que l'on puisse également tenir compte des raisons pour lesquelles

des hommes ayant des situations de choix différentes cohabitent dans

la même zone résidentielle.

La construction de ce modèle résulte des premières recherches

d'une formulation qui n'est pas encore totalement élaborée. Nous

allons néanmoins présenter ce modèle, pour montrer qu'une structure

d'action construite sur les diverses situations de choix individuelles,

une fois complétée sur le plan technique et affirmée sur le plan

théorique, est capable de fournir une base pratique pour l'analyste
et la prévision.

Bien que l'on travaille encore à la mise au point de ce modèle,

il est déjà utilisable à l'heure actuelle pour l'estimation de

changements dirigés du comportement.

Les figures ci-après présentent tout d'abord la structure

générale du modèle, conforme à la représentation en tableau de la

page 35 ; on donne ensuite un aperçu des groupes par leurs caracté¬

ristiques, et la disposition des groupes de comportement constitutifs

*) Dans le cas présent, on a traité les informations correspondant à
1.200 chefs de famille employés, échantillon représentatif des
différentes zones d'agglomération en République" Fédérale d'Allemagne.
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de la répartition modale, extraits de l'aperçu général. La troisième

figure donne finalement les valeurs quantitatives tirées de la re¬

cherche mentionnée, exprimées en pourcentages et relatives au choix

du moyen de transport de tous les automobilistes et usagers des trans¬

ports en commun pour se rendre à leur travail (*).

Bien que les rapports quantitatifs donnés aient un caractère

plus illustratif que représentatif, ils fournissent des conclusions
intéressantes :

- Si l'on compare la proportion relative de tous les utili¬

sateurs de transports en commun dans la répartition modale

(29 CJ>) avec celle (40 ïi) correspondant aux utilisateurs de

moyens de transport qui disposent d'une liberté de choix aussi

bien sur le plan objectif que sur le plan subjectif (groupes

1011/3233), on constate que la propension à utiliser les

transports en commun est supérieure à la valeur réelle -

restreinte par des limitations objectives.

- Il existe des limites à la répartition modale maximale

pouvant être atteinte ; dans les conditions actuelles, on

pourrait obtenir tout au plus un rapport de l'utilisation

des automobiles à celle des transports en commun égal à

60/40 (voir les expressions quantitatives des groupes 1011

et 3233).

- Si l'on considère maintenant tous les automobilistes ayant

une possibilité de choix subjective, 50 % d'entre eux

éliminent toutefois de prime abord l'idée d'utiliser un

moyen de transport en commun (voir les expressions quanti¬

tatives des groupes 1011 et 1010) .

- La proportion des automobilistes qui sont subjectivement

prêts â utiliser les transports en commun augmente avec le

niveau des informations (factuelles) qui leur sont données

sur les possibilités offertes par ce moyen de transport (voir

les expressions quantitatives des groupes 1011 et 1001 ).

- La propension des usagers des transports en commun à adopter

l'autre choix est considérablement supérieure à celle des

automobilistes à se servir des transports en commun (voir

les expressions quantitatives des groupes 3233 et 5232 d'une

part, 1011 et 1010 d'autre part).

- Toutes les mesures concevables pour modifier la répartition

modale ne peuvent agir que sur un groupe restreint de

*) Pour éviter toute fausse interprétation, il est précisé que toutes les
personnes visées dans les zones d'agglomération habitent dans des
zones résidentielles relativement bien desservies par les trans¬
ports en commun.
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cMODELE DES SITUATIONS DE CHOIX DU MOYEN DE TRANSPORT

Structure du modèle
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MODELE DES SITUATIONS DE CHOIX DU MOYEN DE TRANSPORT

Calcul de l'a répartition modale '

Informations

Possibilité de

choix subjectif Informations

1. Les situations de choix représentées par un cercle donnent, au total, d'une parr la génération
des transports individuels, d'autre part la génération des déplacements en transports en commun,
et déterminent ainsi la répartition modale.

53



MODELE DES SITUATIONS DE CHOIX DU MOYEN DE TRANSPORT

Résultats quantitatifs

Possibilité de

choix subjectif

+

<^T>

+ = Oui

- = Non

<£

Informations

+

Un
Contraintes

particulières

Possibilité de

choix objectil

+

re^gw

10

Indications en %, Bases : 1200 cas tirés de l'enquête d'opinion effectuée par écrit pour
KONTIV 1975. Echantillon représentatif des chefs de famille des régions à structure
urbaine de la République Fédérale d'Allemagne,
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MODELE DES SITUATIONS DE CHOIX DU MOYEN DE TRANSPORT

Situations de choix types
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voyageurs (*) ; il est donc intéressant d'effectuer une

détermination précise des groupes-cibles.

- Les mesures susceptibles de réussir doivent par conséquent

agir simultanément sur plusieurs plans ; il convient donc

de faire appel à une conception totalement intégrée.

On peut maintenant, au moyen de cette structure de modèle, pré¬

senter les possibilités fondamentales d'intervention des pouvoirs

publics, et la signification des différentes mesures. Il convient

d'insister de nouveau sur le fait que ces considérations ne veulent

et ne peuvent avoir aucun caractère prévisionnel, mais qu'elles

serviront plutôt, par la comparaison de divers types de mesures, à

illustrer encore une fois l'importance et la signification relative

des facteurs déterminant le comportement des usagers.

V.3 Effet de certaines mesures sur le choix du moyen de transport

Pour faciliter cette étude, on a muni tous les groupes du modèle

général d'un numéro caractéristique sur la figure suivante. On peut

ainsi mieux identifier les groupes "de comportement qui sont effective¬

ment concernés par une certaine mesure.

Nous allons évaluer l'effet de chaque mesure prise en supposant
que, dans chaque cas, les variables non intéressées de la structure

d'action restent constantes. Cette hypothèse n'est pratiquement

jamais vérifiée en réalité, mais elle est satisfaisante pour l'objet
de cette étude et facilite l'exposé.

Le type des mesures prises sera déduit des résultats des

chapitres III et IV. On n'examinera que les mesures oui visent

l'objectif de planification pré-établi consistant à "modifier la ré¬

partition modale en faveur des transports en commun".

La structure du modèle présente deux niveaux d'action pour les

mesures destinées à agir sur la répartition modale :

- Hise à disposition d'une infrastructure de transport
(création d'une possibilité de choix réelle) et mesures

matérielles destinées à faire disparaître les contraintes

particulières.

- Mesures destinées à informer factuellement et à orienter

l'intérêt des voyageurs (modification des attitudes et des

structures des motivations).

*) Ceci est vrai aussi bien pour les mesures concernant le développe¬
ment de l'infrastructure des transports que pour celles qui
tendent à améliorer la diffusion des informations, et donc pour
des mesures d'importances extrêmement différentes.
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Nous allons d'abord montrer l'effet que peuvent avoir des séries

de mesures uniques, qui se limitent à un seul de ces niveaux d'ac¬

tion (*).

Premier Exemple

- Objectif: Accroître la proportion des usagers utilisant les

transports en commun pour se rendre à leur travail.

- Mesures concevables (**) dans le cadre du premier niveau

d'action :

En ce qui concerne l'infrastructure :

.- Construction de nouveaux réseaux de transports en commun ;

. Extension des réseaux existants de transports en commun ;

. Mise en service de systèmes de transport urbain de con¬

ception nouvelle (dial-a-ride, superbus, park-and-ride,

etc.) ;

. Diminution des durées de trajet des transports en commun

(synchronisation des horaires, voies séparées, etc.) ;

. Offre de nouveaux lieux de résidence facilement accessibles

par les transports en commun ;

. Création par les entreprises de résidences proches du lieu

de travail ;

. Action sur la structure des zones résidentielles au moyen

de mesures relatives aux prix des terrains, de la construc¬

tion et des loyers ;

. Création de nouvelles formes d'habitat (une maison dans la

maison, etc.) ;

. Diminution des nuisances en matière d'environnement dans

les zones résidentielles urbaines ;

. Mise en place d'un processus de prise de conscience lors

du choix du lieu de résidence.

En ce qui concerne la suppression des contraintes particulières:

. Augmentation du confort des transports en commun pour les

handicapés ;

. Offre de billets permettant des trajets entre lieux de tra¬

vail changeants ;

. Hise à la disposition des automobiles nécessaires à la

profession sur le lieu du travail ;

. Changement de la réglementation des heures de travail

(travail de nuit, travail par équipes, etc.) ;

*) On a volontairement éliminé les interactions réciproques entre les
deux niveaux d'action, interactions, que le modèle permet de pré¬
voir, afin de permettre une comparaison de l'efficacité entre les
deux plans.

**) Cette liste n'est donnée que comme aide à la réflexion ; elle n'a
aucune prétention à être complète.
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. Amélioration de l'infrastructure dans les zones rési¬

dentielles (construction de jardins d'enfants, d'écoles,

etc.) ;

. Introduction de la journée continue d'enseignement dans

les écoles ;

. Mise en service d'autocars de ramassage scolaire.

Si on suppose que, grâce à la combinaison de mesures de diffé¬

rentes natures, 30 % des automobilistes disposent d'une nouvelle

possibilité de libre choix, et que 30 c,i des automobilistes se voient

libérés de leurs contraintes particulières, la structure du modèle

indique alors que:

Si on néglige les variations des contraintes particulières, une

amélioration de l'infrastructure produit tout son effet sur le groupe

0 et sur tous les groupes suivants. Il en résulte que seul le

groupe 0011 intervient sur la répartition modale, car les utilisateurs

de transport inclus dans ce groupe présentent comme caractéristique

unique: qu'ils prendraient en considération l'éventualité d'utilisation

des transports en commun, si cette possibilité leur était réellement

offerte. D'après les hypothèses ci-dessus, ce sera le cas pour 30 %

de ces personnes.

Si on suppose maintenant que ces personnes se décident dans une

proportion analogue à celle indiquée par les groupes correspondants

1011 et 3233 i il est clair que la modification résultante sur la ré¬

partition modale est extrêmement faible. La suite des groupes 0-01-

011-0111 n'est donc pas intéressante dans le cas présent, car les

personnes qui les composent sont limitées, aussi bien après qu'avant,

dans leur choix d'un moyen de transport, par des contraintes parti¬
culières.

Toutefois, les contraintes particulières ont été maintenant

supprimées pour 30 CA des utilisateurs de transport. Un raisonnement

analogue s'applique aux modifications de la répartition modale rela¬

tive aux groupes 1111 (par la suite 11-111-1111) et 0111 (par la

suite 01-011-0111). Mais si près de 30 % des utilisateurs de trans¬

port du groupe 1111 sont prêts à prendre en considération les trans¬

ports en commun comme solution potentielle, cette proportion n'est

que de 9 % dans le groupe 0111.

La disparition des contraintes particulières n'intéresse donc que

30 9i des personnes qui ont conservé une possibilité de choix objectif

grâce aux autres mesures d'ordre politique mentionnées.

Si on suppose ici encore que les utilisateurs de transport des

groupes 1111 et 0111 se décident dans une proportion égale à celle

indiquée pour les groupes 1011 et 3233, l'effet modificateur sur la
répartition modale sera encore extrêmement réduit.
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En tenant compte de tous les effets, on obtient un accroissement

total de la génération de transport en faveur des transports en commun

qui n'atteint que 3 à 4 #.

Deuxième Exemple

- Objectif : Accroître la proportion des usagers utilisant les

transports en commun pour se rendre à leur travail.

- Mesures concevables (*) dans le cadre du deuxième niveau

d'action.

- En ce qui concerne les informations relatives aux possibilités

réelles des transports en commun :

. Informations factuelles sur les réseaux effectivement

desservis.

. Informations factuelles sur les durées et les coûts des

parcours.

- Action sur les attitudes et les opinions vis-à-vis des moyens

de transport en commun :

. Actions publicitaires appropriées en vue d'améliorer l'image

du produit.

. Développement d'une prise de conscience des responsabilités

sociales.

. Amélioration du confort "fonctionnel" des transports en

commun (intervalles plus courts, coordination des horaires,

voies séparées, etc.).

. Coordination des horaires de transport et de la réglemen¬

tation des heures de travail.

On supposera qu'une série de mesures combinées de cette nature

augmente de 30 % la proportion des automobilistes disposant d'infor¬

mations adéquates sur l'autre possibilité de déplacement, et que les

actions publicitaires poussent une autre proportion de 30 °,'o à modi¬

fier son attitude par rapport aux moyens de transport en commun exis¬

tants.

La structure du modèle nous indique alors quelles sont les situ¬

ations de choix influencées par ces mesures et quelles proportions

des individus concernés se trouvent alors placés dans une situation

de choix totalement libre. On obtient ainsi (par un processus ana¬

logue à celui utilisé dans l'exemple 1) :

- 30 % de tous les travailleurs se trouvant dans les situations

de choix Tl 1001, 1010, 1111 et 1110 ;

- 9 % (30 % de 30 l'o) des travailleurs se trouvant dans les

situations de choix Tl 1000, 1100.

*) Les restrictions déjà mentionnées pour le premier exemple sont
également valables ici.
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Si l'on suppose alors que ceux qui ont un nouveau choix se

décident de la même manière que ceux appartenant aux groupes dont le

choix était libre, le modèle nous indique que l'accroissement total

du nombre des usagers des transports en commun est de f à 5 Si-

La comparaison de ces deux exemples nous montre que ces combi¬

naisons de mesures prises sur chacun des niveaux d'action ne permettent

d'obtenir que des modifications relativement faibles de la répartition

modale ; en effet un accroissement de 5 % du nombre des usagers des

transports en commun ne correspond qu'à un transfert de 1 % à 2 t> de

la répartition modale des transports individuels vers les transports

en commun. On constate en même temps que l'efficacité des séries de

mesures des deux niveaux considérés est à peu près la même. Les

mesures d'investissements ne se révèlent pas décisivement plus effi¬

caces que les actions d'information et de renseignements. Ce résul¬

tat est bien entendu basé sur des espaces de recherche spécifiques

et sur un transfert potentiel des transports individuels vers les

transports en commun.

Les mesures d'investissements profitent probablement plus aux

usagers antérieurs des transports en commun.

Kous allons maintenant voir jusqu'à quel point on peut agir sur

le choix du moyen de transport par une action coordonnée sur les deux

niveaux d'action simultanément.

Troisième Exemple

- Objectif : Accroître la proportion des usagers utilisant les

transports en commun pour se rendre à leur travail.

- Mesures concevables : On appliquera simultanément des mesures

coordonnées dans les quatre domaines envisagés, c'est-à-dire

sur les deux niveaux d'action (voir les premier et deuxième

exemples).

Les résultats de cette combinaison de mesures pourraient être :

- 10 c/'o des automobilistes disposent ensuite d'une possibilité

réelle d'utiliser les transports en commun pour se rendre à
leur travail ;

- 10 # se voient libérés de contraintes particulières' les

obligeant précédemment â se servir de l'automobile ;
- 80 fo ont été informés des possibilités relatives aux

transports en commun existant ;

- 30 to ont adopté une attitude favorable aux transports en

commun par suite des actions sur l'opinion.

Toutes les situations de choix sont affectées par cette combi¬

naison de mesure. La structure du modèle permet de connaître les

proportions de personnes se trouvant dans chaque situation de choix
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qui sont maintenant libres de choisir entre les transports individuels

et les transports en commun.

Ces proportions sont de (*)

- 30 ï° pour le groupe Tl 1001 ;

- 30 CJ> pour le groupe Tl 1010 ;

- 24 % pour le groupe Tl 1000 ;

- 10 % pour les groupes Tl 1111 et Tl 0011 ;

- 8 # pour les groupes Tl 1101 et Tl 0001 ;

- 3 ?= pour les groupes Tl 1110, Tl 0010 et Tl 0110 ;

- 2,4 % pour les groupes Tl 1100 et Tl 0000 ;

1 % pour le groupe Tl 0111 ;

- 0,8 % pour le groupe Tl 0101 ;

- 0,24 % pour le groupe Tl 0100.

Si on assume encore un comportement de choix semblable à celui

des travailleurs disposant antérieurement de la liberté de choix, on

obtient un accroissement du nombre des usagers des transports en commun

de 10 à 12 ?ô.

On rappellera ici une dernière fois que les valeurs quantitatives

indiquées ne permettent qu'une comparaison, et pas de prévision, car

le modèle n'est pas encore suffisamment élaboré, la base des données

est insuffisamment certaine et enfin le nombre d'hypothèses utilisées

est trop grand pour permettre une application a la prévision.

On se contente donc de montrer que

- une extension de l'infrastructure sans la prise de mesures

d'accompagnement appropriées, si elle profite aux usagers

actuels des transports en commun, n'entraîne qu'un transfert

limité dans la répartition modale ;

- des modifications du comportement de choix sont possibles

dans le domaine psychologique, mais il faut les accompagner

d'une action publicitaire d'information - d'efficacité

presque identique.

Les relations quantitatives présentées dans le modèle et l'étendue

des effets obtenus conduisent en effet â penser que l'on ne peut

réaliser relativement rapidement des modifications décisives de la

répartition modale en faveur des transports en commun qu'en adoptant

des mesures restrictives vis-à-vis de l'automobile (limitation du

stationnement, restriction des possibilités de circulation, etc.).

Ces remarques - faites par plusieurs des auteurs déjà cités -

sont bien entendu surtout valables pour les déplacements de travail,

c'est-à-dire un type de déplacement à génération de transport stable.

Pour savoir jusqu'à quel point de telles mesures peuvent également agir

*) Processus analogue à celui de l'exemple 1.
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sur d'autres types de déplacements, il- faudrait effectuer un essai -

en tenant compte d'autres résultats (35).

L'effet précis de telles mesures sur la répartition modale corres¬

pondante ne peut être évalué ici, car la marge de manoeuvre concevable

dans ce cas est trop grande.

Il ne faut finalement pas oublier, dans toutes ces considérations,

que la tendance au changement des usagers des transports en commun

vers l'automobile est probablement supérieure à la tendance contraire.

Il est vrai que les transports en commun ont un groupe d'usagers

presque permanent, et assuré - tout au moins jusqu'au moment où ces

usagers auront acquis une voiture et/ou un permis de conduire.

Un des premiers objectifs - tout au moins parmi ceux qui ne dé¬

pendent pas essentiellement des mesures d'investissement - doit donc

être de conserver les utilisateurs actuels des transports en commun,
pour obtenir ainsi à long terme également un déplacement de la de¬

mande dans un sens favorable aux transports en commun.

En résumé, cela signifie dans chaque cas que si l'on veut ob¬

tenir un effet réel sur la fréquence d'utilisation des transports en

commun, il faut faire appel à une conception intégrée de toutes les

principales mesures réalisables.

V.4 Marges de manoeuvre générales

La combinaison - même incomplète - des mesures orientées vers

la modification de la répartition modale dans les déplacements de

travail (dans les premier et deuxième exemples) a clairement montré

que les instances de planification et de décision intéressées agissent

en interdépendance étroite sur le choix du moyen de transport des
individus.

Les participants concernés doivent encore une fois être expres¬
sément mentionnés :

- Le responsable de la planification des constructions

communales, qui agit sur le partage spatial de l'utili¬

sation des sols.

- Les responsables des constructions publiques et privées qui
déterminent les futurs emplacements des zones résidentielles.

- Les responsables nationaux, communaux et privés des aménage¬

ments infrastructurels, qui imposent des contraintes parti¬

culières par leurs décisions relatives aux emplacements.

- Les responsables publics, communaux et privés des transports

urbains, qui fixent les caractéristiques qualitatives et

structurelles des moyens de transport utilisables.

- Les services d'ordre communaux, qui ont la responsabilité
de la circulation.

- Les individus et les familles, en ce qui concerne leurs

décisions quant à leurs lieux de résidence.
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- Les entreprises, en ce qui concerne les décisions relatives

aux implantations, la réglementation des heures de travail

et les prestations sociales patronales (logements de service,

primes de transport, horaires variables, etc.).

- Les ingénieurs et constructeurs de moyens de transport, qui

mettent au point de nouveaux systèmes de transport ou amélio¬

rent les systèmes existants.

- Les services d'enseignement, qui forment le comportenent en

vue d'une bonne intégration sociale, et qui contribuent à

réduire les préjugés.

- Les responsables de l'offre de transport public qui entre¬

prennent des actions publicitaires.

- Les individus qui, en fonction de leur position sociale et

de leur âge éprouvent certains besoins et exercent des

activités hors de chez eux.

Le grand nombre des personnes et organismes concernés par les

facteurs causatifs de la réalisation de la répartition modale, avec

leurs intérêts souvent opposés, expliquent pourquoi il est si diffi¬

cile d'aboutir ici à une action harmonieuse dans une direction

clairement déterminée.

Il faut donc en tout premier lieu harmoniser les objectifs

correspondants des divers intéressés, afin de mettre au point une

conception homogène (dont la valeur soit généralement reconnue) en ce

qui concerne les rapports voulus dans le transport urbain des per¬

sonnes - et en particulier dans les déplacements de travail.

Parallèlement à cette planification des objectifs, il faut faire

une planification des moyens, qui intervient correctivement pour

ramener les objectifs à des buts réalisables. Un équilibre continuel

devrait être réalisé entre les aspirations et les possibilités.

Il est aussi intéressant de mettre au point une liste des mesures

appropriées à la réalisation des objectifs, puis d'étudier l'effi¬
cacité de ces mesures.

Les problèmes de coordination doivent habituellement être réso¬

lus aussi bien intérieurement qu'extérieurement (36). La coordination

interne consiste à accorder les actions entre divers organismes d'une

même unité structurelle du système de prise de décision (par exemple

entre divers ministères fédéraux et des Etats allemands). Les opé¬

rations de coordination externes - ayant une signification beaucoup

plus importante dans la pratique de la planification que les opérations

internes - concernent par contre différentes unités structurelles.

Les coordinations externes au sens horizontal concernent plusieurs

organismes du même niveau de décision (par exemple les ministères des

transports des Etats allemands) intéressés au processus de planifi¬

cation, tandis qu'au sens vertical elles sont relatives à plusieurs

unités de prise de décision de niveaux différents (par exemple,
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coordination du plan routier fédéral et de la planification des

réseaux routiers régionaux par les Etats allemands).

La troisième .phase d'une opération ainsi coordonnée d'une plani¬

fication adaptée aux transports consiste à réaliser le contrôle perma¬

nent du résultat des actions prises.

La diversité des domaines d'existence concernés montre de manière

immédiate que l'on ne saurait venir à bout de ces tâches que grâce à

une coopération étroite entre les chercheurs fondamentaux, les théo¬

riciens de la planification, les praticiens et les politiciens de

toutes les teintes possibles.

En ce qui concerne les activités futures de recherche psycholo¬

gique, ceci veut dire que les études des variables psychologiques

déterminant le choix du moyen de transport doivent porter sur l'évalu¬

ation des composantes intersubjectives conduisant à la réalisation de

situations de choix spécifiques.

Ceci signifie concrètement que la détermination des facteurs

psychologiques déterminant le choix d'un moyen de transport doit

porter sur :

- les facteurs psychologiques déterminant le choix du lieu

de résidence ;

- les facteurs psychologiques déterminant les divers niveaux

d'information ;

- les facteurs psychologiques déterminant les possibilités de

choix subjectif ;

on peut ensuite considérer pour les groupes restants, ayant un libre

choix objectif et subjectif, comme objet d'analyse

- les facteurs psychologiques déterminant le choix du moyen

de transport.

De telles initiatives ne sont réalisables que si, pour expliquer

le choix du moyen de transport, on ne fait plus appel à des recherches

purement psychologiques, sociologiques, économiques ou basées sur les

techniques des transports, mais bien à une coopération interdiscipli¬

naire des diverses disciplines scientifiques pertinentes (*).

Ce n'est qu'ainsi qu'on obtiendra des explications satisfaisantes

et les fondements assurés à partir desquels on pourra prendre les

mesures adéquates.

*) On peut mentionner par exemple dans ce contexte qu'une série de
modèles tirés des études "classiques" sur les transports pourraient
fournir, si on les appliquait à des groupes cibles correctement dé¬
terminés - c'est-à-dire en coopération avec des études sociologiques
et psychologiques - des résultats très probablement largement utili¬
sables.
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SYNTHESE DE LA DISCUSSION

1. Importance du Sujet

L'étude des motivations du comportement des usagers présente en

particulier un intérêt dans deux domaines :

a) en vue d'informer les responsables politiques sur l'effi¬

cacité réelle de certaines mesures que ceux-ci comptent

prendre :

- pour réduire le trafic individuel sur les relations

congestionnées ;

- pour encourager l'usage du transport public, surtout

en dehors des pointes ;

- pour réduire l'ampleur des pointes de trafic ;

b) en vue de mieux connaître les comportements et plus

spécialement de savoir :

- comment orienter certains comportements ;

- comment mieux connaître les échelles de valeur

des individus.

Au départ, il convient en outre de tenir compte des remarques

préliminaires suivantes :

- la société est autre chose qu'une simple addition de

comportements individuels ; le problème ne se ramène donc

pas intégralement à une dimension psychologique ;

- les décisions individuelles varient dans le temps ;

- on a trop souvent surestimé les aspects technologiaues de

l'offre pour ce qui est de leur impact sur la demande ;

- la méthode des groupes de référence peut utilement éclairer

les comportements.

Une première question est de savoir s'il faut réellement satis¬

faire toute demande de transport. Il est assez probable que

l'actuelle situation est insuffisante dans ce sens qu'on a trop

facilement et trop fréquemment utilisé la solution transport pour ré¬

soudre un besoin qui est souvent plus fondamental. Dans ce contexte

on peut relever deux importants aspects du transport : le premier

réside dans la possibilité d'utiliser la durée du trajet (ne fût-ce

que pour échapper à d'autres formes habituelles d'environnement) ; le
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deuxième est une certaine séparation des espaces dont il résulte une

diversification des rôles ; il s'ensuit qu'une localisation systéma¬

tique du logement trop près du travail n'est souvent pas souhaitable.

L'aspect psychologique a été analysé dans plusieurs études ; un

de leurs enseignements est que la valorisation du temps du déplacement

présente parfois plus d'importance qu'une réduction de la durée du

trajet. On a pu déceler dans certaines études internationales que le

comportement des individus ne varié pas sensiblement d'un pays à

l'autre ; par contre, le comportement collectif est souvent assez

différent suivant les pays ; on peut en déduire que les institutions

(qui créent des habitudes) expliquent pour une large part les comporte¬

ments collectifs.

L'aspect économique influence de plusieurs façons le comportement

motivationnel. Il importe d'éviter de fausses perceptions des valeurs

offertes ; l'économie doit donc contribuer à obtenir une meilleure

intégration entre l'aménagement et le transport ; il faut notamment

corriger la politique urbanistique dans ce qu'elle contient d'arti¬

ficiel au point de vue socio-économique -, en particulier, il est
souhaitable d'éviter ou de faire correctement payer les mouvements

qui ne sont pas inévitables.

Du point de vue de l'aménagement, on peut constater une spécia¬

lisation abusive des espaces. Avant de mettre au point les correc¬

tions, il importe toutefois de procéder à un examen global afin de

savoir pourquoi on est parvenu à l'actuelle organisation des espaces

et des transports. Ensuite, il convient de situer comment les indi¬

vidus vivent cette organisation.

C'est sur cet arrière-fond qu'on doit analyser les questions
suivantes :

- pourquoi se déplacent les individus ?

- quelle part des déplacements est forcée ou essentielle ?

- quelle part se situe dans les pointes ?

- dans quelle mesure peut-on étaler ces pointes ?

- dans quelle mesure peut-on modifier des habitudes ?

- quels sont les substituts au déplacement ?

- quelles satisfactions procure le déplacement ?

- quelle demande latente est restée insatisfaite ?

- comment établir les priorités ?

- comment garantir la liberté du choix ?

- comment concevoir la compatibilité avec les coûts ?

2. Les Théories Existantes

Cette section se propose d'examiner les concepts de base, les
effets attendus et la consistance avec les résultats constatés dans

la pratique.
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Jusqu'à présent, a on considéré le temps et le coût comme les

facteurs déterminants. A présent, il s'agit de vérifier dans quelle

mesure les anticipations faites sur ces bases se sont traduites dans

les réalités. Contrairement aux prévisions, certaines expériences se

sont soldées par des échecs relatifs ; en particulier, cela s'est pro¬

duit pour les mesures de priorité aux autobus, pour les nouvelles

formules d'exploitation d'autobus et pour les tarifs spéciaux. Dans

tous les cas, si augmentation il y a eu, le transfert du transport

individuel au transport public y intervenait pour peu.

Dans un même ordre d'idées, le renchérissement substantiel du

carburant a incité peu de personnes à se servir davantage du transport

public ; il y a eu plutôt suppression de certains déplacements ou

modification de leur structure.

Seules les mesures de dissuasion ont eu quelque succès, lorsqu'

elles impliquaient une lourde charge financière (par exemple, taxes

élevées de parking ou contraintes physiques telles que fermeture au

trafic).

Encore ces mesures n'ont-elles été suivies d'un transfert consé¬

quent que lorsqu'une alternative valable a été offerte aux automobi¬

listes ; dans le domaine du park and ride, il s'est avéré que l'usa¬

ger est bien plus sensible au temps qu'au prix.

Une excellente mesure est de confier à la municipalité (et de

soustraire en conséquence au secteur privé) la construction de

parkings aux endroits que celle-ci juge les plus appropriés ; la

politique sauvage de parkings non assortie d'une politique de voirie

a suscité d'énormes problèmes en quelques années.

Un autre type de mesure de dissuasion est l'étalement des

pointes. Celle-ci présente un double inconvénient : pour l'exploitant,

elle oblige de prévoir toute la capacité en fonction d'une courte

période de demande maximale ; pour l'usager, elle est l'image de

1' inconfort. La pointe engendre donc de grosses pertes socio-écono¬

miques par son ampleur mais également par la contre-publicité qu'elle

incarne. Un risque redoutable est de forcer les gens de se servir

davantage des transports publics aux heures de pointe. Toute mesure

de transfert doit en même temps contenir des éléments d'étalement.

Très souvent, l'utilisation de la voiture est étroitement

associée avec une image de marque. Plusieurs participants à la Table

Ronde ont démontré, exemples à l'appui, que les politiques tarifaires

prétendument sociales ont sensiblement accusé cette distorsion entre

les images de marque des deux types de transport.

La valorisation du transport public devra obligatoirement passer

par l'assimilation de certains clichés qui ont fait l'image de marque

de la voiture, du moins si ceux-ci ne sont pas faux ; cela vaut

spécialement pour le confort et l'indépendance.



En plus, il conviendrait de refaire l'image sociale du transport

public ; plutôt que d'accentuer un rôle résiduel au service des moins

favorisés, il serait plus correct et plus efficace de mettre en évi¬

dence un rôle universel au service de tous et ce par plusieurs voies

directes ou indirectes. Bref, il faut faire prendre conscience du

fait que la vie de tous est inconcevable sans transport public.

Même lorsqu'on s'en tient à un transport public principalement

conçu pour les personnes qui n'ont pas la disposition d'une voiture,

on est amené à constater qu'une incongruité s'est créée au cours des

dernières années. Les personnes aux revenus plus faibles ont souvent

été relogées dans des aires relativement éloignées du transport public,

alors que ceux-ci continuent de desservir des axes ou des aires où se

sont progressivement regroupés des possesseurs de voitures. Il y a

là un élément dont le future aménagement devrait tenir compte, car on

ne peut pas offrir une accessibilité parfaite à un habitat dispersé

sans s'exposer à un coût démesuré de l'offre ainsi faite.

3. La Pratique et les Modèles

Il existe quatre façons pour réconcilier la théorie et la pra¬

tique à travers les modèles :

- les modèles fondés sur les attitudes ;

- les modèles qui distinguent les contraintes (matérielles,
émotionnelles et provenant de l'information) sur le

comportement ;

- les modèles basés sur les éléments d'habitude ;

- les modèles qui se réfèrent à des cadres d'activité.

Actuellement, l'intérêt se porte de plus en plus sur la dynamique

du changement.

Cependant, certains experts estiment que les comportements ne se

prêtent pas à la modélisation ; pour le moins il y a des limites et

beaucoup dépend du type de renseignement que l'on cherche à obtenir.

En général, les résultats des études dites d'attitude suscitent des

réserves ; elles ne semblent valables que lorsqu'il s'agit d'étudier

des attitudes générales. Ainsi, par exemple, une étude générale de
l'attitude envers le déplacement permet de voir plus clair dans la

relation entre la mobilité et des variables très importantes (âge,

niveau d'instruction). Il n'en reste pas moins que de telles études

ne comportent pas de valeur prédictive et ne permettent donc pas de

savoir comment les attitudes évolueront (notamment lorsque se modi¬

fiera le cadre de vie ; densité, encombrement, pointes et autres

facteurs qui peuvent se muer en inconvénients soit par leur dévelop¬

pement objectif soit par la perception subjective).

Les modèles présentent généralement l'inconvénient d'éliminer

une précieuse information. En outre, ils imposent des contraintes au
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déroulement des enquêtes ; en particulier ils obligent la personne

enquêtée à se rationaliser notamment à l'égard du temps et du coût.
Par contre, les personnes enquêtées passent souvent sous silence les

véritables raisons psychologiques qui guident leur choix (par exemple,

le fait de ressentir la voiture comme une extension du domicile).

Dans tous les modèles de régression, on manque de variables et

on ne peut pas construire des modèles suffisamment continus pour tra¬

duire le comportement.

En conséquence, il conviendrait de tenir davantage compte des

stratégies des intéressés en vue d'isoler des groupes homogènes. La

modification dans l'accès à l'information modifie ces stratégies. Il

faut davantage rechercher les structures profondes de la personnalité

plutôt que les réactions émotionnelles.

La motivation psychologique d'un choix n'est pas toujours le

fait de l'interviewé ; il se peut, par exemple, que son épouse lui

demande de prendre le train plutôt que la voiture. On est donc amené

à considérer des cadres d'activité et notamment de voir la famille

comme un groupe qui a des besoins et des aspirations ; dans ce cadre

le voyage devient un produit subsidiaire. Si la mise en modèle de

ces cadres est assez facile sur le plan descriptif, il est plus

difficile d'élaborer des modèles plus formalisés (par exemple, pré¬

dictifs) qui soient susceptibles de décrire les processus dynamiques

de changement.

Parfois, il n'y a pas de liaison directe entre l'attitude et le

comportement ; l'hypnose fait ressortir quelquefois des réponses

nettement différentes de celles qu'on donne à l'état normal.

De ce fait, il convient de considérer d'abord les contraintes

et de quantifier ces contraintes qui excluent a priori d'éventuelles

motivations ; en quelque sorte, il s'agit de relativer au départ

l'aire propre de la psychologie. Toutefois, il importe de connaître

les raisons d'être des contraintes (horaires, logements, distances

non voulues) ; ceci revient à étudier la mobilité en amont des études

de déplacement.

L'échec relatif des modèles devrait inciter à une recherche plus

interdisciplinaire qui intègre notamment l'urbanisme et la psycho¬

sociologie. Mais alors les instruments deviennent encore plus impar¬

faits.

Enfin, une importante question annexe est celle de l'influence

de l'observateur sur la personne observée ; il existe un risque évi¬

dent de forcer l'observé â la rationalité. Ce risque peut néanmoins

être réduit dans une large mesure en faisant appel à du personnel très

qualifié qui s'attache à maintenir une attitude neutre et non sugges¬
tive.

Il convient ainsi d'éviter des cas de personnes non représenta¬

tives (trop expertes) et de ne jamais rien extrapoler ; l'enquêteur
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fixe d'abord le comportement réel et actuel, il évite le conditionnel ;

il mesure les paramètres du comportement ; il explique les relations

dans un modèle et passe ensuite à un modèle prédictif.

4. Praticabilité et importance des concepts nouveaux

Cette section s'est penchée sur les problèmes :

a) des habitudes qui conditionnent le choix et de leur effet

sur la connaissance des alternatives ;

b) de la substituabilité des choix de voyage et d'activité ;

c) des contraintes qui influencent le comportement.

Au départ on peut observer que trop de personnes conservent du

transport une image qui appartient au passé ; cette constatation

permet d'avancer qu'il est indispensable d'expliquer suffisamment les

changements de l'offre (contenu et pourquoi). Cependant, il ne suffit

pas d'informer pour modifier en conséquence les comportements. En

l'occurrence, la dissuasion est souvent au moins aussi importante que

la persuasion.

Par ailleurs, il y a souvent une interférence de plusieurs poli¬

tiques (transports, économique, sociale, aménagement) qui ne permet

plus de percevoir des réponses nettes de la part des individus.

Ainsi, par exemple, le transport de pointe est incompatible avec

l'économie des transports ou les parkings centraux (privés ou publics)
sont souvent aménagés sans tenir compte d'un ensemble cohérent. Dans

l'ensemble, il arrive fréquemment que les obstacles ne viennent pas

du transport (par exemple, lorsque les crèches sont mal localisées par

rapport au transport public).

Il est donc bien difficile d'isoler des déterminantes. Pratique¬

ment, il faut l'intervention d'un moment plus ou moins dramatique pour

que se modifient les comportements ; il appartient alors de bien

mettre en évidence l'élément nouveau. Ainsi, par exemple, certaines

entraves à la circulation aérienne ont eu pour résultat que certains

usagers découvrent le train et s'y habituent, mais ce serait une

erreur d'attribuer ce changement à la publicité.

L'information doit être assimilable et applicable. Quant à

savoir si elle doit être agressive (transports publics contre les

transports individuels) , il convient de faire attention aux possibles

contre-actions que cette agressivité peut susciter ; il est souvent

préférable de recourir à des actions positives (par exemple, bien
indiquer l'emplacement des parkings de dissuasion) et il est fort

recommendable de s'allier les groupes d'intérêts (par exemple, con¬
currents) qui sont concernés par une mesure.

Il y a réévaluation du comportement lorsque :

- on change de résidence ;

- on change de type de vie (mariage, enfants, retraite) ;
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- on se mécontente sérieusement de ce qu'on fait habituel¬

lement (par exemple, nouvelles restrictions sur la

circulation) ;

- on répond à une information plus ou moins dramatique.

Le problème ne se pose pas comme un choix alternatif entre infor¬

mer et investir ainsi que pourrait le suggérer une lecture superficielle

du rapport introductif. En fait, il faut les deux et l'information

doit essentiellement porter les améliorations conséquentes.

En plus, peu de personnes restent invariables ; pour nombre de

motifs, la plupart des personnes changent de catégorie.

Bien souvent, le choix est plus ample qu'il ne semble mais il se

situe dans une assez large proportion en dehors du transport propre¬

ment dit (par exemple, rester regarder la TV ; envoyer quelqu'un

d ' autre.) .

S'il faut rechercher un élargissement des possibilités de substi¬

tution, il importe également de réfléchir sur les conséquences des

substitutions et notamment sur les frustrations.

Pour ce qui est des contraintes, il serait souhaitable de mieux

en connaître les origines ; en particulier, il conviendrait de savoir

si ces origines sont de nature humaine ou si elles déclenchent de

simples automatismes. Ainsi, par exemple, on peut se demander dans

quelle mesure le développement de la ville et de la vie urbaine ré¬

sultent d'un automatisme socio-technologique et dans quelle mesure il

est l'aboutissement d'un processus délibéré.

Il apparaît que le résultat n'est souvent pas un produit d'inten¬

tions, mais il est analysable. Les analyses qu'on peut envisager à

cet effet portent sur :

- l'ensemble du système urbanistique ;

- les décisions d'agents individuels et l'interaction de

ces décisions (par exemple, rapprocher le logement du

lieu d'une autre fonction : travail ou loisirs) ;

- les micro-décisions qui sont encadrées par les deux

niveaux précédents et qui produisent souvent des

habitudes.

A la limite, la rigidité des habitudes peut finir par exclure

toute possibilité de substitution. En fait, la relation transport-

travail est souvent rigide ; aussi la solution ne se trouve-t-elle

pas toujours dans le transport mais est-elle à rechercher parfois

dans la structure des activités.

Par ailleurs, substitution ne signifie pas nécessairement équi¬

valence ; ainsi, par exemple, on peut être privé de certaines formes

de culture à cause du transport et avoir à se contenter de ce fait

d'une autre activité qui n'est pas de la même valeur.
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Pour que les choix offerts par une ville soient effectifs, il

faut nécessairement une vaste mobilité ; en l'occurrence, la taille

joue un important rôle, puisque des cloisonnements apparaissent a

partir d'un certain seuil de volume et de densité urbains.

Dans la pratique, on a pu constater que l'adaptation de l'usager

est généralement beaucoup plus longue qu'on ne supposerait à première

vue ; une ligne nouvelle ou déviée peut attendre jusqu'à deux ans

avant de constituer sa clientèle définitive. Il est donc très im¬

portant de ne pas lancer des essais trop courts ; sinon on pourrait

conclure à l'existence d'une demande insuffisante alors qu'en réalité

cette demande n'a pas eu le temps de se constituer.

Cet aspect (contre lequel on a commis pas mal d'erreurs) pré¬

sente pour l'exploitant un problème, puisque le lancement de lignes

nouvelles pendant un ou deux ans constitue un risque évident de

pertes financières. Afin de réduire le risque et d'avoir une garan¬

tie suffisante pour le développement des trafics au-delà du terme

d'essai, il convient de procéder à des enquêtes psychologiques plus

approfondies avant de commencer l'essai de longue durée ; ces résul¬

tats peuvent être complétés par certains indicateurs d'ordre tech¬

nique (par exemple, la moyenne du nombre de déplacements par habi¬

tant). Enfin, beaucoup dépend aussi de la nature du service mis à

l'essai ; de toute évidence, les précautions devront être accrues

lorsqu'il s'agit d'une ligne nouvelle à infrastructure spéciale qui

exige des investissements considérables.

Des résultats décevants à la suite de certains investissements

peuvent également être évités dans une certaine mesure par deux autres

approches. Tout d'abord, il s'agit d'analyses systématiques d'ex¬

périences particulièrement réussies et ensuite de rendre la planifi¬

cation plus participative pour le public. Sur ces deux aspects, il

a été fait deux importantes remarques. La première est que les

enquêtes psychologiques conduisent souvent à des erreurs de quanti¬

fication ; dans de tels cas, il vaut mieux ne pas quantifier du tout

et compléter par d'autres approches. La seconde remarque concerne la

participation ; on a pu remarquer que celle-ci est souvent biaisée

par une minorité active. Ces risques de manipulation entraînent de

considérables risques de mésinvestissements (par exemple, adapter un
métro à grand frais aux handicapés plutôt que de mettre à leur dis¬

position des voitures mieux appropriées à leurs besoins spécifiques).

Ces risques peuvent être réduits par une information judicieuse qui

donnerait plus de poids à l'avis de ceux qui connaissent les prob¬

lèmes et moins à ceux qui les ignorent.

Les modèles posent plusieurs problèmes de présentation et de

crédibilité. Vis-à-vis du politicien il faut pouvoir quantifier les

impacts importants. Vis-à-vis de la science, il faut rappeler que le

modèle prédictif est nettement moins fiable que le modèle descriptif.
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Vis-à-vis du public, l'importance du modèle réside dans ses résultats

et ses conclusions ; la complexité du modèle est un aspect secondaire

dans cette optique ; l'essentiel est qu'il soit inattaquable par les

groupes d'intérêts.

Tout n'est pas modélisable ; parfois même les aspects les plus

importants échappent à la mise en modèle. Il y a également un danger

de renoncer à des recherches non modélisables qui restent nécessaires ;

un complément d'étude et d'information à côté du modèle est souvent

fort utile.

La motivation reste le point faible dans la recherche et aussi

dans la pratique de l'exploitant. Il serait donc intéressant de

mettre au point de véritables approches interdisciplinaires qui com¬

portent à la fois des modèles et des observations complémentaires.

5. Implications au niveau de la politique

Dans cette section, la Table Ronde a examiné les ajustements de

comportement à de nouvelles circonstances qui sont nettement diffé¬

rentes et qui résultent de mesures de politique de transport. Parmi

ces dernières on peut particulièrement envisager :

- des mesures de dissuasion pour utiliser la voiture ;

- des mesures de persuasion en faveur du transport public ;

- des mesures d'aménagement du temps.

Au départ, il se pose un problème de rendre crédibles les nou¬

velles orientations aux yeux du politicien et du public.

La prévision du résultat des ajustements peut se faire dans une

certaine mesure au moyen de scénarios et par l'observation du change¬

ment sur un terme assez long. Pour mieux cerner ce qui change, il

importe souvent de rechercher d'abord ce qui reste stable.

De toute évidence, beaucoup dépend de la réponse que l'on attend

du modèle ; il peut s'agir de prévoir des mesures simples (par

exemple, combattre la pollution) qui affectent peu d'autres secteurs' ;
des modèles simples suffisent à éclairer de telles décisions. Décrire

la qualité du trafic demande par contre une complexité plus poussée.

Lorsqu'on veut tenir dûment compte du point de vue des politiciens,
les modèles complexes n'ont qu'un intérêt relatif. En effet, leur
mise en place requiert un temps relativement long dont le décideur ne

dispose pas. Le politicien en fonction ne s'intéresse d'ailleurs pas

en premier lieu à des plans ou études dont l'utilité se situe à plus
long terme.

L'essentiel est qu'il existe toujours un concensus suffisant

entre l'étude et les décisions.
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En guise de conclusions à cette Table Ronde, on peut rappeller

les éléments suivants :

a) L'unité d'analyse n'est pas l'individu seul ou le groupe

seul mais les deux.

b) La substitution est importante et contient une grande

variété de possibilités qui ne ressortent pas toujours

" des modèles existants.

c) Les substitutions sont sujettes à des contraintes très

diverses suivant les cas et les personnes ; les habitudes

exercent une influence profonde et leur changement requiert

du temps.

d) Beaucoup d'éléments psychologiques ne sont pas quantifiables,

mais il faut perfectionner à la fois les recherches pour

leur quantification et pour des approches complémentaires.

L'étude psychologique doit être interdisciplinaire.

e) L'utilisation des modèles doit être concentrée sur :

- les questions de changement de l'environnement .;

- les ordres de grandeur des effets sur le trafic.

f) Il y a peu de fiabilité quant aux intentions futures, mais

une meilleure participation de la population pourrait

donner plus de consistence à la prévisibilité.

A ce sujet, il importe de bien déceler ce qui reste

constant dans l'évolution des attitudes et de leurs causes.

g) Une meilleure compréhension des changements suppose des

observations à long terme sur :

- le rôle des déterminantes psychologiques (aptitude à

la substitution ; hiérarchie des substitutions) ;
- les 'habitudes.
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